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 Questions de la Commission :  
 

1- Pourriez-vous déposer le règlement municipal sur les nuisances, incluant les 
nuisances sonores? Est-ce que ce règlement s’appliquerait aux activités de 
construction et d’exploitation du site minier projeté?  
 
R : Règlement numéro 421-2000 relatif aux nuisances sera déposé en même temps 
que les présentes réponses. Le règlement s’applique également aux activités de 
construction et d’exploitation du site minier. 

 

2- Selon l’estimation soumise par Nouveau Monde Graphite, la valeur des bâtiments 
permanents sur le site minier projeté serait d’environ 15 à 20 M$. Quel serait le 
taux de taxation municipale pour ces bâtiments et à quel montant s’élèverait le 
revenu foncier annuel?  

 

R : Avec une projection de 15 000 000 et d’une majoration annuelle de 0,02$/100 

d’évaluation, la projection se chiffre comme suit :  

 

2020  

15 000 000 X 0.009092 = 136 380.00 Taxes 

 25.00 Éco-taxe 

245.00 Insecte 

1 030.00 Ordure 

137 680.00  

 Crédit 75% (102 285.00) 

 35 395.00 
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2021  

15 000 000 X 0.009292 = 139 380.00 Taxes 

 25.00 Éco-taxe 

245.00 Insecte 

1 030.00 Ordure 

140 680.00  

 Crédit 50 % (69 690.00) 

 70 990.00 

 

2022  

15 000 000 X 0.009492 = 142 380.00 Taxes 

 25.00 Éco-taxe 

245.00 Insecte 

1 030.00 Ordure 

143 680.00  

 Crédit 25% (35 595.00) 

 108 085.00 

 

2023  

15 000 000 X 0.009692 = 145 380.00 Taxes 

 25.00 Éco-taxe 

245.00 Insecte 

1 030.00 Ordure 

146 680.00  

 Crédit 0%  

 146 380.00 

 

3- Pensez-vous que Saint-Michel-des-Saints subirait une perte de revenus de taxes 
foncières des chalets à proximité de la mine si jamais la valeur de leur propriété 
venait qu’à se déprécier? Ou à l’inverse, croyez-vous que les travailleurs miniers 
en feraient l’acquisition à un prix similaire à la valeur de marché avant le projet 
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minier? Expliquez comment vous voyez ce phénomène sur les revenus de la 
municipalité.  

 

R : La municipalité n’a pas effectué d’étude sur l’impact de la mine sur les 
évaluations des propriétés. Cependant, en spéculant, nous pouvons mentionner qu’il 
devrait avoir un intérêt pour les futurs travailleurs d’habiter à proximité.   

 

4- Pouvez-vous nous confirmer qui sont les représentants de la municipalité au comité 
de liaison, leur titre, leur statut d’employé (ou de consultant) et la date d’arrivée? 
Est-ce que les représentants, pour les activités liées au comité de liaison, sont tous 
rémunérés par la municipalité? Si non, veuillez préciser par qui.  

 

R : Le seul représentant de la municipalité (en excluant les citoyens) qui participe 
au comité de liaison est le Maire, monsieur Réjean Gouin. De plus, il n’a pas une 
rémunérée supplémentaire pour y assister.  

 

5- Comme chaque municipalité dispose d’un code d’éthique et de déontologie 
spécifique et en respect de la Loi sur l’éthique et la déontologie en matière 
municipale (chapitre E-15.1.0.1), veuillez déposer le Code d’éthique et de 
déontologie de Saint-Michel-des-Saints qui s’applique actuellement aux élus et aux 
employés municipaux.  

 
R : Le code d’éthique et de déontologie sera déposé en même temps que les 
présentes réponses. 

 
 

6- Les documents DB60 et DB61 présentent le sommaire des revenus de taxation par 
catégorie. Veuillez définir chaque catégorie de taxes, notamment l'écotaxe, la taxe 
résiduelle et la taxe industrielle. Plus précisément :  

 
 

a- Assurez-vous que les montants perçus pour les résidences permanentes et 
secondaires soient clairement distingués et que la catégorie concernant la taxe 
foncière provenant des immeubles de Nouveau Monde Graphite soit aussi 
indiquée.  

 
R : La distinction des résidences permanentes et secondaires n’est pas un 
élément que nous sommes en mesure de déterminer. En fait, la municipalité ne 
bénéficie pas d’un système information lui permettant d’effectuer la 
distinction.  
 
L’unique façon de déterminer si une résidence est permanente ou secondaire 
serait de prendre chaque compte de taxes et de vérifier l’adresse de 
correspondance. Bien entendu, cela représente un travail incommensurable.     
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Nous allons cependant inclure avec nos réponses les comptes de taxes foncières 
(3) provenant des immeubles de Nouveau Monde Graphite 

 
 
b- Veuillez indiquer où et comment ont été classées les commandites de Nouveau 

Monde Graphite depuis leur arrivée (Voir DQ2.1 pour l’ensemble des 
commandites octroyées). 

 
R : Les commandites sont classées en deux volets, si une commandite entre à 
la municipalité pour une dépense dans une année ultérieure, il s’inscrit dans un 
revenu reporté dans notre bilan financier. Pour les sommes que nous recevons 
et qui vont être dépensées au cours de l’année il s’inscrit comme dons.  

 
 

7- Au sujet des usages que la municipalité compte faire des nouveaux revenus 
minimums tirés de l’entente avec Nouveau Monde Graphite (400 000$), la 
commission note des différences entre les usages décrits dans votre document 
déposé (DB50), votre mémoire (DM67) et ce qui a été dit par le maire en séance 
publique (DT2, p. 63 à 67). La commission souhaite que soient précisés les usages, 
notamment les montants (ou la proportion du montant total) qui seraient consacrés 
à la réduction de taxes, l’augmentation des dépenses par catégorie de dépenses et 
les montants conservés pour la gestion de la contraction économique après la 
fermeture de la mine, notamment dans un objectif de partage intergénérationnel de 
revenus. Y a-t-il eu une décision au niveau du Conseil municipal à cet égard?  

 
R : Après avoir analysé votre demande, je comprends que monsieur Gouin a 
mentionné sous l’alinéa 2660, que « dans le 50 % du 1 %, on va faire une voie de 
contournement pour justement enlever le transport de la rue principale, Brassard, 
et de plusieurs rues du village. »  L’allégation de la voie de contournement n’est 
qu’un projet qui est au stade embryonnaire. De plus, le projet ne fait pas l’unanimité 
et ne s’inscrit pas pour les projets structuraux en question. Ce qui reste concret, et 
comme mentionné dans dans le document DB50 et DM67, les infrastructures 
municipales ont grand besoin de réfection allant jusqu’à une reconstruction de la 
caserne de pompier.  
 
En ce qui concerne la réduction de taxes. Il n’a jamais été question d’une réduction 
de quelque nature que ce soit. Il a été mentionné que l’apport monétaire de NMG 
empêchera la surtaxation de la municipalité.  
 
Nous sommes présentement beaucoup trop tôt dans le processus, pour déterminé 
des strates de montants, qui sera dispersé dans les différentes enveloppes 
budgétaires.  
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Pour l’objectif de partage intergénérationnel, ce que nous comprenons, est la part 
des sommes d’agents qui sera investie pour l’après-mine. Le conseil est sensibilisé 
à la question, mais n’a pas statué pour l’instant.  

 
 

8- En quelle année les permis ont été émis par la municipalité pour le développement 
du Domaine Lagrange? Est-ce que des demandes de permis pour des projets de 
développement domiciliaire dans le secteur du site minier ont été reçues par la 
Municipalité (par exemple au lac au Trèfle tel que mentionné dans le mémoire 
DM26)?  
 
R : La partie est du développement du Domaine Lagrange (chemin des Hauteurs) a 
été développée en 2002, le chemin du Centre a été développé en 2004, et la partie 
ouest du chemin Lagrange Ouest a été développée en 2006. 
 
Des démarches par des promoteurs ont débuté vers 2011 pour le développement 
d’une partie du Lac-du-Trèfle et du Lac England mais aucun permis n’a été délivré 
par la municipalité.  Seulement que des résolutions d’appui ont été créées.   
De plus, le projet de développement de 40 terrains autour du Lac Trèfle donc 
mentionne le mémoire DM26 aurait été abandonné, en parti, à cause des difficultés 
reliées aux exgisances gouvernementaux.  

 
 

9- Quelle est la proportion de résidences permanentes dans le Domaine Lagrange et 
au lac au Trèfle?  

 
R : Au niveau du domaine Lagrange, 75 % sont des non-résidents. Pour ce qui est 
du Lac aux Pierre, 100 % sont des non-résidents.  
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Province ' e Québec 
Municipa ité régionale 
de comté e Matawinie 
Municip ité de Saint-Michel-des-Saints 

ATTEN 

t numéro 421-2000 relatif aux nuisançes 

QUE 

l'article 546 du Code municipal du Québec accorde aux 
municipalités locales le pouvoir d'adopter des règlements 
relatifs aux nuisances; 

le Conseil désire adopter un règlement pour définir ce qui 
constitue une nuisance et pour la faire supprimer, ainsi 
qu'imposer des amendes aux personnes qui créent ou 
laissent subsister de telles nuisances: 

avis de motion a été régulièrement donné le 20 décembre 
1999; 

ÉQUENCE, il est proposé par Louise Tellier 

ue le présent règlement portant numéro 421-2000 soit adopté et qu'i 1 
soit décré é ce qui suit: 

1 - DISPOSITIONS APPLICABLES PAR LA S RETÉ DU 

Article 1.1 

"Bruit/Gêné al'' Article 1.2 

"Travaux" Article 1.3 

"Spectacle/. us Article 1 .4 
ique" 1 

"Feu d'artifi e" Article 1.5 

Le préambule fait partie intégrante du présent 
règlement. 

Constitue une nuisance et est prohibé le fait de 
faire, de provoquer ou d'inciter à faire de quelque 
façon que ce soit du bruit susceptible de troubler la 
paix et le bien-être du voisinage. 
Constitue une nuisance et est prohibée le fait de 
causer du bruit susceptible de troubler la paix et le 
bien-être du voisinage en exécutant, ente 22h00 et 
07h00, des travaux de construction, de démolition 
ou de réparation d'un bâtiment ou d'un véhicule, 
d'utiliser une tondeuse, une scie-à-chaîne ou tout 
autre outil mû par un moteur à essence ou 
électrique, sauf s'il s'agit de travaux d'urgence 
visant à sauvegarder la sécurité des lieux ou des 
perso1mes. 

Constitue une nuisance et est prohibée le fait 
d'émettre ou de permettre la production de 
spectacle ou la diffusion de musique dont les sons 
peuvent être entendus au-delà d'un rayon de 50 
mètres à partir du lieu d'où provient le bruit, à 
moins qu'w1 permis n'ait été émis par la 
municipalité ou un de ses représentants. 

Constitue une nuisance et est prohibée le fait de 
faire usage ou de permettre de faire usage de 
pétard ou de feu d'artifice, à moins qu'un permis 
n'ait été émis par la municipalité ou un de ses 
représentants. 
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"Arme à feu" Article 1.6 Constitue une nuisance et est rohibée le fait de 
faire usage d'une arme à feu d'une anne à air 
comprimé, d'un arc, d'une arba 'te à moins de 150 
mètres de toute maison, bâtime t ou édifice. 

"Lumière" Article l . 7 

"Feu" Article 1.8 

"Droit Article 1.9 
d'inspection et 
inspecteur 
municipal" 

Constitue une nuisance et est rohibée le fait de 
projeter une lumière directe e dehors du terrain 
d'où elle provient lorsqu'elle e t source de danger 
pour le public ou d'inconvénien aux citoyens. 

Constitue une nuisance et e t prohibé le fait 
d'allumer ou de maintenir allu é un feu dans un 
endroit privé sans permis saufs il s'agit d'un feu de 
bois allumé dans un foyer spéci ement conçu à cet 
effet. 

Le Conseil municipal autorise les officiers de la 
municipalité (inspecteur munie· aux) à visiter et à 
examiner, entre 07h00 et 19h 0, toute propriété 
mobilière ou immobilière ainsi que l'extérieur ou 
l'intérieur de toute maison, b timent ou édifice 
quelconque, pour constater si le règlements y sont 
exécutés et ainsi tout propri ' aire, locataire ou 
occupant de ces maisons, bâtim nts et édifices doit 
recevoir ces personnes et rép ndre à toutes les 
questions qui leur sont pos' s relativement à 
l'exécution de ce règlement. 

"Application" Article 1.10 Le responsable de l'applic tion du présent 

"Amendes" 

règlement est tout officier ou mployé municipal 
nommé par le Conseil. 

Le conseil autorise aussi tous l agents de la paix 
de la Sûreté du Québec à entreprendre des 
poursuites pénales contre tout ,contrevenant et à 
émettre des constats d'infra · tion pour toute 
contravention à l'une des disp sitions du présent 
règlement. 

Article 1. 11 Quiconque contrevient à 'une ou l'autre 
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disposition de la SECTION l d présent règlement 
commet une infraction. 

Quiconque commet une prcmiè · infraction à l'une 
ou l'autre des dispositions de SECTION 1 du 
présent règlement est passible, en plus des frais, 
d'une amende d'au moins cinqu te dollard (50$). 

Quiconque commet une deuxiè e infraction à une 
même disposition de la SECT ON 1 du présent 
règlement dans une période de eux (2) ans de la 
première infraction est passible 'une an1ende d'au 
moins cent dollars (100$). 

Quiconque commet toute infrac ion subséquente à 
une disposition de la SECTI N 1 du présent 
règlement dans une période de eux (2) ans de la 
première infraction est passible 'une amende d'au 
moins cent cinquante dollard (1 0$). 



SECTI 2 - DISPOSITIONS APPLICABLES lAR LA 
MUNIC PALITÉ SES PRÉPOSÉS OFFICIERS ET MANDATAIRES 

2.2 

2.2.1 

2.2.2 

RPRÉTATION ET DÉFINITION 

Pour l'interprétation du présent règlement, le masculin comprend 
le féminin et l'utilisation du nombre singulier s'étend à plusieurs 
personnes, animaux ou choses chaque fois que le contexte se 
prête à une telle e?{tension. 

2 .. 2 Tous les mots et expressions utilisés dans le présent règlement 
conservent leur sens commun, à l'exception des mots ou 
expressions suivants qui ont le sens et la signification qui leur 
sont attribués au présent article: 

a) Conseil : Le conseil municipal de la 
municipalité de Saint-Michel des Saints; 

b) Déchets : Résidus solides, liquides ou gazeux 
provenant d'activités industrielles, commerciales ou 
agricoles, détritus, ordures ménagères, lubrifiants usagés, 
débris de démolition, rebuts pathologiques, cadavres 
d'animaux, carcasses et pièces usagées de véhicules
automobiles, pneus hors d'usage, rebuts radioactifs, 
contenants vides et rebuts de toute nature à l'exclusion des 
résidus miniers; 

c) Immeuble : Tout terrain, terre, ou partie de 
terre, lot ou partie de lot situé sur le territoire de la 
municipalité de Saint-Michel des Saints, comprenant les 
bâtiments et améliorations qui s'y trouvent; 

d) Inspecteur : Signifie toute personne nommée ou 
désignée par résolution ou par règlement du conseil pour 
voir à l'application et au respect du présent règlement; 

e) Propriétaire: Toute personne ayant la propriété ou 
l'usufruit d'un terrain, lot, partie de lot, ou bâtiment sur le 
territoire de la municipalité, ou occupant en totalité ou en 
partie tel terrain, lot, partie de lot, ou bâtiment, et ce, 
quelque soit le mode de tenure juridiquement applicable; 

t) Municipalité : Municipalité de Saint-Michel des Saints; 

1 r r 

DI POSTIIONS ENERALES 

E 1 · 1 · , · bl tout temps et en toutes c1rconstances, e propneta1re est responsa e 
de

1 

l'état de sa propriété, bien que celle-ci puisse être louée, occupée ou 
au rement utilisée par un tiers et il est en conséquence assujetti, au 
m me titre que ce tiers, aux dispositions du présent règlement. 

tout temps et en toutes circonstances, les co-propriétaires sont 
co üointement et solidairement responsables de l'état de leur propriété, tous 
ou l'un d'entre eux pouvant faire l'objet de poursuites en vertu du présent 

ement. 
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2.2.3 L'inspecteur en bâtiment est responsable de l'a lication du présent 
règlement et il est notamment autorisé à émettre l constats d'infraction 
visant à faire sanctionner ]'application du présent règl ment, tout comme il 
est autorisé à signer les plaintes, affidavits et tout autr document nécessaire 
pour dom1er effet au présent règlement. 

2.2.4 Rien dans le présent règlement ne doit êlre interpré é conune limitant le 
pouvoir de la municipalité de reconnaître par voie de 'solution, qu'il existe 
dans ou sur un immeuble quelconque situé sur son t '.toire, une nuisance 
ou une cause d'insalubrité au sens des articles 80, 81 t 82 de la Loi sur la 
Qualité de ! 'environnement, L.R.Q. c C-2 et ses rune ements, ou limitant 
les pouvoirs qui lui sont conférés généralemen par la Législation 
provinciale ou fédérale et leur réglementation respecti e. 

2.2.5 Rien dans le présent règlement ne doit être interpré é comme limitant: le 
droit dont peut disposer l'exploitant légitime d'Wl site d'enfouissement 
d'opérer son entreprise, dans la stricte mesure où ses érations s'effectuent 
en complète conformité avec la réglementation d'urbanisme et les 
prescriptions des Lois et Règlements qui s'ap liquent à ce type 
d'exploitation, lorsque les certificats attiibués par l'a orité provinciale ont 
été dûment émis et sont en vigueur. 

2.2.6 Le présent règlement s'applique à toute personn physique et toute 
personne morale, tel société, compagnie, club, regroup ment, association ou 
autre organisme «bonafidae». 

2.3 DISPOSITIONS CONCERNANT LES NUISANC i 

2.3.1 Les faits, circonstances, actes, omissions et gestes ci-a rès détaillés sont des 
nuisances et sont, à ce titre, interdits; quiconque eau ou tolère une telle 
nuisance conunet une infraction le rendant passible de 
présent règlement: 

2.3.1.1 

2.3.1.2 

2.3.1.3 

2.3.1.4 

La présence sur un lot constmit en tout o en partie ou sur un 
terrain vacant, de branches, de brous ailles, de longues 
herbes, d'herbe à puce, d 'herbe à poux, mauvaises herbes, 
de déchets, de détritus, de rebuts quelco · que, de déchets de 
constmction, de ferraille, de papier, de b uteilles vides ou de 
toute autre matière de même nature; 

Le fait de jeter, déposer, transporter ou I aintenir dans et sur 
les rues de la municipalité, les parcs, les laces publiques ou 
privées, les immeubles publics ou privé , les cours d ' eau et 
lacs, et les abords d'iceux, des feuilles, ranches, débris de 
bois, troncs d'arbres, déchets ou autres atières de quelque 
nature qu'elle soit pour les entreposer ou es y abandonner; 

Le fait de créer ou de laisser subsist des mares d'eau 
croupissantes, sales, corrompues, m élan ées à des matières 
nuisibles, des produits pétroliers ou chim ques ou des résidus 
de produits pétroliers ou chimiques ou uelqu ' autre matière 
fëcale, fétide, inflammable, dangereuse u nuisible, où que 
ce soit; 

L'amoncellement sur un immeuble, pend , t plus de dix ( JO) 
jours consécutîfs, de tas de pierres, terre pierres concassées 
ou autres matériaux de construction o de dém olition, à 
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2 .1.7 

moins que le propriétaire ne soit en droit de le faire en vertu 
de la réglementation d'urbanisme de la municipalité ou 
pendant l'exécution de travaux ponctuels pour lesquels un 
permis est dûment émis; 

La présence de cabinets d'aisance sur ou dans un immeuble 
dont l'installation n'est pas conforme aux dispositions de la 
réglementation municipale en matière d'urbanisme; 

Le fait de construire, installer, modifier, maintenir ou tolérer 
un système d'évacuation et de traitement des eaux usées qui 
ne soit pas conforme aux prescriptions du Règlement 
provincial sur l'évacuation et le traitement des eaux usées 
des résidences isolées et à la Loi sur la qualité de 
l'environnement (L.R.Q. c.Q-2); 

Le fait de déposer, garder, maintenir ou tolérer sur un terrain 
des ferrailles, des véhicules automobiles hors d'état de 
fonctionnement, des pièces de véhicules automobiles, des 
déchets, des détritus, des papiers, des journaux ou autres 
rebuts ou débris quelconques; 

2 .. 1.8 Le fait de faire ou d'entretenir des feux de feuilles, d'herbe, 
de brûler des arbustes, des déchets et, de façon générale, 
toute matière organique ou inerte, à l'exception du bois et de 
l'huile de chauffage et, en tel cas, uniquement dans un poêle, 
foyer, fournaise ou dans un âtre spécifiquement prévu et 
conçu pour cet usage; 

2 .1.9 Le fait de construire ou de maintenir une bâtisse ou une 
construction quelconque dont l' état n'est pas conforme aux 
règlements de construction en vigueur dans la municipalité 
ou qui représente une source de danger pour ses occupants 
ou pour toute personne qui pourrait y avoir accès ou pour les 
occupants des bâtiments adjacents 

2 .. 1.10 Le fait de maintenir une bâtisse ou une construction 
quelconque alors que celle-ci est vétuste ou endommagée au 
point d'être devenue insalubre ou inhabitable, que ce soit en 
raison d'un incendie, d'une explosion, d'un effondrement, ou 
d'un défaut d'entretien; 

2 .. 1.11 Le défaut de maintenir un lot construit en tout ou en partie, 
un terrain vacant ou un bâtiment quelconque, propre et en 
bon état d'entretien; 

2; .1.12 Le fait de planter, de maintenir ou de tolérer des arbres ou 
arbustes sur un immeuble, alors que les branches ou les 
racines de ceux-ci excèdent les limites dudit immeuble; 

2 . .. 1.13 Le fait d'émettre des étincelles, escarbilles, suie, fumée, 
senteur nauséabonde et ce, en concentration ou en quantité 
supérieure au seuil permissible déterminé par règlement du 
Gouvernement du Québec en vertu de la Loi sur la qualité de 
/'environnement ou de toute autre législation provinciale ou 
fédérale en vigueur; 
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2.3.1.14 Le fait de faire usage de pétards, t rpilles, chandelles 
romaines, feux de Bengale, feux d' artifi e ou autres pièces 
pyrotechniques, de quelque nature qu'ell soit, à moins que 
cet usage n'ait été préalablement autoris par résolution du 
conseil municipal, ladite autorisation é émise uniquement 
pour les jours de Fêtes ou pour ]es é 'nements spéciaux 
décrétés par le conseil municipal et, en out temps, sous le 
contrôle et la supervision directe du serv· e des incendies de 
la municipalité; 

2.3.1.15 Le fait d'exploiter un restaurant ambul sur les rues de la 
municipalité ou sur les places publiques, à moins que cette 
exploitation soit ponctuelle et qu'elle ait été autorisée 
préalablement par résolution du co seil municipal à 
l'occasion d'une Fête ou d'un événement spécial décrété par 
le conseil municipal; 

2.3.1.16 Le fait de déposer des ordures ménagères n bordure des mes 
de la municipalité plus de 24 heures av t la journée prévue 
pour la cueillette; 

2.3.1.17 Le fait d'effectuer le remblayage d' un meuble avec des 
déchets, des matériaux de démoliti n, des morceaux 
d'asphalte, des morceaux de blocs de ci . ent, des pneus, ou 
toute autre matière semblable; 

2.3.1.18 Le fait d'arracher, de détruire ou d'end mmager une pièce 
d'équipement municipal, les arbres, plan es, arbustes, fleurs 
ou autres ornements installés par la m nicipalité aux fins 
d'embellissement ou d'utilité publique; 

2.3.1.19 Le fait, pour un propriétaire, de tolérer su son immeuble des 
arbres morts, malades, ou endommagés e telle façon qu'ils 
soient dangereux ou qu'ils risquent de to ber; 

2.3.1.20 Le fait d'entreposer, d'enfouir ou de brÀ er des déchets tels 
des pneus, des huiles usées, des sol ts, des matières 
plastiques ou autres matières susceptibl s de produire des 
émanations toxiques ou des odeurs dés gréables, à moins 
que cette activité ne soit conforme à la réglementation 
municipale et provinciale et que tous les ermis, certificats et 
autorisations n'aient été validement émis t maintenus; 

2.3.1.21 Le fait de maintenir une excavation, un s lage, une fosse ou 
une dépression sur un immeuble, à moi1 que l'excavation, 
le solage, la fosse ou la dépression ne soit adéquatement 
protégé au moyen d 'une clôture ou 'une autre façon 
convenable jusqu'à ce qu'il puisse être, s s délai, comblé et 
nivelé; 

2.3.1.22 Le fait de planter, de maintenir ou de tolérer des arbres, 
arbustes, branches ou racines qui ob truent, gênent ou 
occasionnent des dommages à la propri té publique ou qui 
engendre un risque pour la circulation de . véhicules; 
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2 .1.23 Le fait d'entreposer ou de tolérer sur son immeuble des 
matières en vrac, comme des tas de pierres, de sable, de terre 
ou autres matières semblables, sans avoir pris les mesures 
nécessaires pour empêcher que lesdites matières ne soient 
emportées par le vent sur les immeubles voisins; 

2 .. 1.24 L'usage de l'avertisseur sonore d'un véhicule automobile sans 
nécessité ou de façon abusive; 

2. .1.25 L'usage d'un v.éhicule automobile ou d'un moteur quelconque 
alors que celui•ci n'est pas muni d'un silencieux ou que le 
silencieux est défectueux; 

2 .. 1.26 Le fait, pour le conducteur, le propriétaire ou l'opérateur d'un 
camion lourd d'utiliser ou de pennettre que soit utilisé, sur le 
territoire de la municipalité, le système de freinage moteur 
communément appelé sous le nom de «Jacob»; 

2.3.2 oute personne qui souille le domaine public doit en effectuer le 
ttoyage selon les modalités ci-après édictées, à défaut de quoi, elle 

c mmet une nuisance et contrevient au présent règlement: 

2. .2.1 Le nettoyage doit être effectué au complet dans le délai 
prescrit par l'inspecteur en bâtiment, lequel délai ne devra 
jamais excéder vingt-quatre (24) heures; 

2. .2.2 Lorsque les substances qui ont été déversées sur le domaine 
public sont des déchets toxiques au sens de la Loi sur la 
qualité de l'environnement et de sa réglementation, la 
personne qui souille le domaine public doit retenir les 
services d'une finne spécialisée en nettoyage 
environnemental et prévenir sans délais les autorités 
provinciales compétentes et la municipalité; 

2 .. 2.3 

2 .. 2.4 

Les travaux de nettoyage comprennent l'ensemble des 
travaux nécessaires pour remettre les lieux en état et 
comprennent, notamment mais non limitativement, 
l'enlèvement de la terre contaminée, le cas échéant; 

Toutes les substances récupérées doivent être transportées 
dans un site autorisé pour les recevoir; 

2.3.3 L rsque la personne qui souille le domaine public néglige ou omet 
d' ffectuer le nettoyage confonnément à l'article précédent, la 
m 'cipalité peut faire effectuer les travaux de nettoyage aux entiers 
fr is et dépens de cette personne et elle peut, outre toute peine 
d' mende, lui en réclamer le coût. 

2.4 DIS OSITIONS CONCERNANT LA PAIX L'ORDRE ET _LE 
B E -ÊTRE GÉNÉRAL 

2.4.1 L s faits, circonstances. actes, omissions et gestes ci·après détaillés 
so t contraires à la paix publique, l'ordre et le bien-être général et sont, 
à ; e titre, interdits. Quiconque les cause, les tolère ou les laisse 
su' sister commet une infraction le rendant passible des amendes 
pr vues au présent règlement: 
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2.4.1.1 

2.4.1.2 

2.4.1.3 

2.4.1.4 

2.4.1.5 

2.4.1.6 

2.4.1.7 

Le fait de faire du tapage, du bruit, de vo iférer ou de crier de 
façon à troubler la paix sur ou dans l s rues, inuneubles, 
places publiques ou en bordure d'iceux; 

Le fait de donner une fausse alarme d'i cendie ou de faire 
appel aux services municipaux inutileme t; 

Le fait de vendre, de posséder, de cons 
ou de servir des boissons alcooliques 
spécifiqueme11t autorisé au moyen d' 
l'autorité provinciale et uniquement au 
audit permis; 

er, de distribuer 
à moins d'y être 
permis émis par 
conditions fixées 

Le fait de consommer des boissons alco igues sur une place 
publique, comme un terrain de jeux un parc ou une 
patinoire, à moins que cette activité n' t été préalablement 
autorisée au moyen d'un permis is par l'autorité 
provinciale et uniquement aux cond tions fixées audit 
permis; 

Le fait de modifier, briser, altérer, enlev r, déplacer, peindre 
ou faire des graffitis sur une ensei ne, un poteau de 
signalisation ou une autre affiche install . e légalement sur le 
territoire de la municipalité; 

Le fait de flâner ou de se coucher sur une place publique, une 
rue, un parc, un trottoir ou autre lieux du ême genre; 

Le fait de satisfaire à des besoins nat ls sur une rue, un 
trottoir ou sur une place publique; 

2.5 DISPOSITIONS DIVERSES 

2.5.1 Il est interdit de commettre un acte ayant p r effet d'obstruer, 
d'empêcher ou d1incommoder le passage des voi ures ou des piétons 
sur une partie d'un chemin, d'un trottoir ou d' n pont, notamment 
mais non limitativement en souffiant ou en p ussant de la neige 
provenant d'une propriété privée sur tel chemin, trottoir ou pont. ll 
est interdit de stationner sur les rues ou chemins unicipaux entre le 
01 novembre et le 31 mars de façon à nuire au d · eigement. 

2.5.2 Il est interdit d'obstruer, d'empêcher ou d'incom oder le passage de 
l'eau dans tous les fossés et cours d'eau situés s r le territoire de la 
municipalité et il est interdit d'y laisser u d'y placer des 
immondices, des déchets, des troncs d'arbres, d branches ou toute 
autre matière susceptible de nuire au libre écou ement des eaux ou 
susceptible de favoriser la formation d'embâcles. 

2.5.3 Il est interdit de garder, ailleurs que dans une ne agricole au sens 
du règlement de zonage de la municipalité, des nimaux de ferme et 
de basse-cour. 

2.6 POUVOms DE L'INSPECTEUR 

2.6.1 L'inspecteur chargé de l'application du présen règlement et tout 
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2.6.2 

2.7 

2.7.l 

2.7.2 

2.7.3 

2.7.4 

2.7.5 

autre officier de la municipalité peuvent entrer et pénétrer dans et 
sur tous les immeubles et bâtiments situés sur le territoire de la 
municipalité pour vérifier et constater si les règlements municipaux 
sont respectés et exécutés et ce, en tout temps entre 7h00 et 19h00, 
tous les jours de la semaine et, en cas d'urgence, à tout moment. 

Quiconque empêche ou gêne de quelque façon que ce soit le travail 
de l'inspecteur et de tout autre officier de la municipalité dans 
l'exercice de leurs fonctions attribuées en vertu du présent 
règlement, commet une infraction et est passible des peines y 
édictées. 

DI POSITIONS PÉNALES 

Quiconque contrevient à l'une ou l'autre des dispositions de la 
section 2 du présent règlement commet une infraction et est passible 
d'une amende minimale de cent dollars (100,00 $) et maximale de 
mille dollars (1 000,00 $) pour une première infraction, si le 
contrevenant est une personne physique ou d'une amende minimale 
de deux cents dollars (200,00 $) et maximale de deux mille 
(2 000,00 $) pour une première infraction si le contrevenant est une 
personne morale, avec en sus, dans tous les cas, les frais de 
poursuite et d'une amende minimale de deux cents dollars (200,00 $) 
et maximale de deux mille (2 000,00 $).encas de récidive avec, en 
sus, les frais de poursuite. 

Les poursuites pénales pour sanctionner les infractions au présent 
règlement sont instituées vertu du Code de procédure pénale du 
Québec et ses amendements. 

La municipalité peut exercer, en sus des poursuites pénales prévues 
au présent règlement, tout autre recours civil qu'elle jugera approprié 
devant les tribunaux compétents, dont notamment la Cour 
municipale, la Cour du Québec et la Cour supérieure, de façon à 
faire respecter le présent règlement et à en faire cesser toute 
contravention, le cas échéant. 

Lorsqu'une infraction au présent règlement a duré plus d'un (1) jour, 
on compte autant d'infraction distincte que de jour ou de fraction de 
jour qu'elle a duré. 

Est un récidiviste, quiconque a été déclaré coupable d'une infraction 
à la même disposition que celle pour laquelle la peine est réclamée, 
dans un délai de deux (2) ans de ladite déclaration de culpabilité. 

2.8 DI POSITIONS FINALES 

2.8.l Toute déclaration de nullité, d'illégalité, d'inopposabilité ou 
d'inconstitutionnalité, par un Tribunal compétent, de l'une ou l'autre 
des dispositions du présent règlement n'a pas pour effet d'invalider 
les autres dispositions du présent règlement, lesquelles demeurent 
valides et ont leur plein et entier effet, comme si elles avaient été 
adoptées indépendamment les unes des autres. 

2.8.2 Le présent règlement remplace et abroge le règlement portant le 
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numéro 3 73-1995 de la municipalité de Saint- 'ichel des Saints. de 
même que tout autre règlement amendant le r glement portant le 
numéro 373-1995 de la municipalité de Saint- ichel des Saints ou 
au même effet, mais il n'a pas pour effet d'ernpê 1er les recours de la 
municipalité à l'encontre des personnes qui étai nt en contravention 

1 

avec le règlement portant le numéro 3 73-19 lorsqu'il était en 
vigueur, auquel cas, la municipalité peut int nter les poursuites 
nécessaires à l'encontre des contrevenants corn .e s'il n'y avait pas 
eu d'abrogation. 

2.8.3 Le présent règlement entrera en vigueur conform ment à la loi. 

.. -
/~~ ~ -

Alain Bellerose 
Secrétaire-trésorier 
Directeur général 
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SAINT.MICHEL-DES-SAINTS 

RÈGLEMENT 641-2018- CODE ÉTHIQUE ÉLUS MUNICIPAUX 

ATTENDU QU'UN avis de motion du présent règlement a été donné à la session régulière tenue 
le 19 novembre 2018. 

CODE D'ÉTHIQUE ET DE DÉONTOLOGIE DES ÉLUS MUNICIPAUX 

PRÉSENTATION 

Le présent code d'éthique et de déontologie des élus municipaux est adopté en vertu de la Loi sur 
l'éthique et la déontologie en matière municipale (2010, c. 27). Il tient compte de la modification 
législative introduite par le projet de loi 83 adopté le 10 juin 2016 (Loi modifiant diverses 
dispositions législatives en matière municipale concernant notamment le financement politique, 
2016, c. 17). 

En vertu des dispositions de cette loi, toute municipalité doit adopter un code d'éthique et de 
déontologie des élus municipaux en vue d'assurer l'adhésion explicite des membres de tout 
conseil d'une municipalité aux principales valeurs de celle-ci en matière d'éthique, de prévoir 
l'adoption de règles déontologiques et de déterminer des mécanismes d'application et de 
contrôle de ces règles. 

Les principales valeurs de la municipalité et des organismes municipaux énoncées dans ce code 
d'éthique et de déontologie sont: 

1 ° l'intégrité des membres de tout conseil de la municipalité; 
2° l'honneur rattaché aux fonctions de membre d'un conseil de la municipalité; 
3° la prudence dans la poursuite de l'intérêt public; 
4° le respect envers les autres membres d'un conseil de la municipalité, les employés de celle-ci 
et les citoyens; 
5° la loyauté envers la municipalité; 
6° la recherche de l'équité. 

Les valeurs énoncées dans le code d'éthique et de déontologie doivent guider toute personne à 
qui il s'applique dans l'appréciation des règles déontologiques qui lui sont applicables. 

Les règles prévues au présent code d'éthique et de déontologie ont pour objectifs de prévenir, 
notamment: 

1 ° toute situation où l'intérêt personnel du membre du conseil peut influencer son indépendance 
de jugement dans l'exercice de ses fonctions; 
2° toute situation qui irait à l'encontre des articles 304 et 361 de la Loi sur les élections et les 
référendums dans les municipalités (L.R.Q., chapitre E-2.2); 
3° le favoritisme, la malversation, les abus de confiance ou autres inconduites. 

INTERPRÉTATION : 

Tous les mots utilisés dans le présent code conservent leur sens usuel, sauf pour les expressions 
et les mots définis comme suit : 

« Avantage »: 

Comprend tout cadeau, don, faveur, récompense, service, commission, gratification, marque 
d'hospitalité, rémunération, rétribution, gain, indemnité, privilège, préférence, compensation, 
bénéfice, profit, avance, prêt, réduction, escompte, ou toute autre chose utile ou profitable de 
même nature ou toute promesse d'un tel avantage. 
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« Intérêt personnel »: 

Intérêt de la personne concernée, qu'il soit direct ou indirect, pécuniaire ou non, réel, apparent 
ou potentiel. Il est distinct, sans nécessairement être exclusif, de celui du public en général ou 
peut être perçu comme tel par une personne raisonnablement informée. Est exclu de cette notion 
le cas où l'intérêt personnel consiste dans des rémunérations, des allocations, des 
remboursements de dépenses, des avantages sociaux ou d'autres conditions de travail rattachées 
aux fonctions de la personne concernée au sein de la municipalité ou de l'organisme municipal. 

« Intérêt des proches »: 

Intérêt du conjoint de ta personne concernée, de ses enfants, de ses ascendants ou intérêt d'une 
société, compagnie, coopérative ou association avec laquelle elle entretient une relation 
d'affaires. Il peut être direct ou indirect, pécuniaire ou non, réel, apparent ou potentiel. Il est 
distinct, sans nécessairement être exclusif, de celui du public en général ou peut être perçu 
comme tel par une personne raisonnablement informée. 

« Organisme municipal »: 

1 • un organisme que la loi déclare mandataire ou agent d'une munk ipalité; 
2° un organisme dont le conseil est composé majorita:irement de membres du conseil d'une 
municipalité; 
3° un organisme dont le budget est adopté par la municipalité ou dont le financement est assuré 
pour plus de la moitié par celle-ci; 
4° un conseil, une commission ou un comité formé par la municipalité chargé d'examiner et 
d'étudier une question qui lui est soumise par le conseil; 
5° une entreprise, corporation, société ou association au sein de laquelle une personne est 
désignée ou recommandée par la municipalité pour y représenter son intérêt. 

CHAMP D'APPLICATION: 

Le présent code s'applique à tout membre d'un conseil de la municipalité. 

1. Conflits d'intérêts 

Toute personne doit éviter de se placer, sciemment, dans une situation où elle est susceptible de 
devoir faire un choix entre, d'une part, son intérêt personnel ou celui de ses proches et, d'autre 
part, celui de la municipalité ou d'un organisme municipal. 

Le cas échéant, elle doit rendre publiques ces situations et s'abstenir de participer aux discussions 
et aux délibérations qui portent sur celles-ci. 

Sans limiter la généralité de ce qui précède, il est interdit à toute personne d'agir, de tenter d'agir 
ou d'omettre d'agir de façon à favoriser, dans l'exercice de ses fonctions, ses intérêts personnels 
ou, d'une manière abusive, ceux de toute autre personne. 

Il est également interdit à toute personne de se prévaloir de sa fonction pour influencer ou tenter 
d'influencer la décision d'une autre personne de façon à favoriser ses intérêts personnels ou, 
d'une manière abusive, ceux de toute autre personne. 

2. Avantages 

Il est interdit à toute personne: 

• d'accepter, de recevoir, de susciter ou de solliciter tout avantage pour elle-même ou pour une 
autre personne en échange d'une prise de position sur une question dont un conseil, un comité 
ou une commission dont elle est membre peut être saisi; 

• d'accepter tout avantage, quelle que soit sa valeur, qui peut influencer son indépendance de 
jugement dans l'exercice de ses fonctions ou qui risque de compromettre son intégrité. 
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La personne qui reçoit tout avantage qui excède 200 $ et qui n'est pas de nature purement privée 
ou visé par le paragraphe 2 du premier alinéa doit, dans les 30 jours de sa réception, produire une 
déclaration écrite au greffier ou au secrétaire-trésorier de la municipalité contenant une 
description adéquate de cet avantage, le nom du donateur, la date et les circonstances de sa 

réception. 

3. Discrétion et confidentialité 

Il est interdit à toute personne, tant pendant son mandat qu'après celui-ci, d'utiliser, de 
communiquer ou de tenter d'utiliser ou de communiquer des renseignements obtenus dans 
l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de ses fonctions et qui ne sont généralement pas à la 
disposition du public pour favoriser ses intérêts personnels ou ceux de toute autre personne. 

Il est interdit à tout membre d'un conseil de la municipalité de faire l'annonce, lors d'une activité 
de financement politique, de la réalisation d'un projet, de la conclusion d'un contrat ou de l'octroi 
d'une subvention par la municipalité, sauf si une décision finale relativement à ce projet, contrat 
ou subvention a déjà été prise par l'autorité compétente de la municipalité. 

Le cas échéant, le membre du conseil qui emploie du personnel de cabinet doit veiller à ce que 
ces employés respectent l'interdiction prévue au premier alinéa. En cas de non-respect de cette 
interdiction par l'un de ceux-ci, le membre du conseil en est imputable aux fins de l'imposition 
des sanctions prévues à l'article 31 de la Loi sur l'éthique et la déontologie en matière municipale 
(2010, C. 27). 

4. Utilisation des ressources de la municipalité : 

Il est interdit à toute personne d'utiliser ou de permettre l'utilisation des ressources, des biens ou 
des services de la municipalité ou des organismes municipaux à des fins personnelles ou à des fins 
autres que les activités liées à l'exercice de ses fonctions. 

5. Respect du processus décisionnel 

Toute personne doit respecter les lois, les politiques et les normes (règlements et résolutions) de 
la municipalité et des organismes municipaux relatives aux mécanismes de prise de décision. 

6. Obligation de loyauté après mandat 

Toute personne doit agir avec loyauté envers la municipalité après la fin de son mandat dans le 
respect des dispositions de la loi. Il lui est interdit d'utiliser ou de divulguer des renseignements 
confidentiels dont elle a pris connaissance dans l'exercice de ses fonctions. 

Sans limiter la généralité de ce qui précède, il est interdit à toute personne, dans les 12 mois qui 
suivent la fin de son mandat, d'occuper un poste d'administrateur ou de dirigeant d'une personne 

morale, un emploi ou toute autre fonction de telle sorte qu'elle-même ou toute autre personne 
tire un avantage indu de ses fonctions antérieures à titre de membre d'un conseil de la 
municipalité. 

7. Sanctions 

Conformément aux articles 7 et 31 de la Loi sur l'éthique et la déontologie en matière municipale 
(2010, C. 27) : 

« Un manquement au présent Code d'éthique et de déontologie visé par un membre d'un conseil 
d'une municipalité peut entraîner l'imposition des sanctions suivantes : 

1 ° la réprimande; 
2° la remise à la municipalité, dans les 30 jours de la décision de la Commission municipale du 
Québec: 
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SAINT-MICHEL•OES·SAINTS 

a) du don, de la marque d'hospitalité ou de J'avantage reçu ou de la valeur de ceux-ci, 
b) de tout profit retiré en contravention d'une règle énoncée dans le code, 
3° le remboursement de toute rémunération, allocation ou autre somme reçue, pour la période 

qu'a duré le manquement à une règle prévue au code, comme membre d'un conseil, d'un comité 
ou d'une commission de la municipalité ou d'un organisme; 
4° la suspension du membre du conseil pour une période dont la durée ne peut excéder 90 jours, 
cette suspension ne pouvant avoir effet au-delà du jour où prend fin son mandat. 

lorsqu'un membre d'un conseil est suspendu, il ne peut siéger à aucun conseil, comité ou 
commission de la municipalité ou, en sa qualité de membre d'un conseil de la municipalité, d'un 
autre organisme, ni recevoir une rémunération, une allocation ou toute autre somme de la 
municipalité ou d'un tel organisme. 

Adopté à Saint-Michel-des-Saints ce 17 décembre 2018 

Catherine Haulard 
Directrice générale, Trésorière 

4 

495 



Conformément aux dispositions pr6vues par ~ Loi 1ur la lïsca'al6 municipale tart.. 81 >. cet avis a pour but de vous Il v,se également A vous infotmer des modalités qu, s'appliquent si vous désirez faire oomger 
,nfotmer des pnnc,paux renseignements quo concernent volte ptepriété et qui sont fnsc:rits au r61e d'évaluation une omission ou une inexactitude clans ces inscriptions; qui sont en vigueur pendant les trois 
foncière ou au r61e de la valeur locative de la munici lité identifiée ci-<lessous. s a licaf du le Ilienne 

AVIS D I ÉVALUATION POUR L'ANNÉE 2020 
MUNICIPALIT , 

MUN. SAINT-MICHEL-DES- SAINTS MATRICULE 6967 26 8843 000 0000 40 

"' 441, RUE BRASSARD ADRESSE 70 CHEMIN DES HAUTEURS ~~~IUSATION 

~ ST-MICHEL-DES-STS, QC J0K 3B0 CADASTRE C0PR2SL48-69 UNITt DE 

1000 

0249 g VOISINAGE 
; TEL.: (450) 886-4502 SUPERFICIE 14,868.700 MC Exe.LQlTAT.lON. Atô~l_CQLE ... ENREGlSTR E 

'-.:~~ :====R:;:Ô:LE=T=RI=E=NNA==L~~~~~~;---;:::======:;:=:::I FRONTAGE 53 •20 M COIIPRJSE EN TERIIAIN EAE ZONt 
"' - ZONE AGRICOLE 

2019-2020-2021 PROFONDEUR 185 "95 M ZONAGE BATIMENT EAE ZONt 

~~ r:::::~~~~~~~~~;~~~~~~~::::::::::::::~::::::~:=:=t~.!'.!:: ___ ~~==~~~=~:!..------J r SLIP. ZON!E SUP. TOTALE EAE 

P_ ENTR. MINIERES DU NOWEAU· MONOE IN oce11vtss·oc1 ..... •n-------CAI G011IES~O.: I~E.UIILES. ____ ~C,LAS5E 
èii 1a fols ••CX> 
,ç =~,. TER. VAGUE DESSERVI NON NON Rl:SIDENTIEL NON 

,H 331 RUE BRASSARD et6d'1111m 6 LOGEMENTS OU PLUS NON INDUSTRIEL NON 
!i personne 
~ SAINT• MICHEL·- DES - SAINTS, QUEBEC =ntlnsttllet O_R~I~ l'I.INIClPAL llESeQNSêBLE_ou· ALUATION 

! J0K 3B0 =..,~ M.R.C DE MATAWINIE 
l==:a==:;:::1= - ~ ~-- ~ ~-

~· - 1 •. 1 • . 1 4=-. ,11,.; 4 , 

Jusqu'à la date limite ci-dessous indiqué~ vous pouvez demande 
une révision relativement à toute lnscript1on ou omission qui 
concerne le rOle d'évaluation visé par le présent avis. Votre 
demande sera traitée par !'évaluateur de l'organisme municipal 
responsable de l'évaluation et vous recevrez une réponse écrite VALEUR INSCRITE 
aux motifs que vous aurez Invoqués. 
Pour être recevable, votre demande de révision devra : PROPORTION MÉDIANE 
1, ttre faite sur le formulaire prescrit à cette fin; 
2. hre déposée à l'endroit ci-dessous indiqué ou y être FACTEUR CONPARATIF 

envoyé par courrier recommandé ; 
3. hre accom a né de la somme d'ar ent lndi uée ci-dessous. VALEUR lJNIFORMISÉE 

DATE LIMITE EXPIREE DATE OU MARCHÉ 

267,400 

100 

0 

01-07-2017 

M.R.C. DE MATAWINIE 

3184, PREMIERE AVENUE 

RAWDON (QUEBEC} J0K 1S0 
VAl.lUR 'tOTALE INPOSAIILE D'UNE 
EXPLOITATION AGRICOLE ENREGISTR~E {EAE) 

~~U(ll,S TELEPHONE 1·800- 264· 5441 

DUPLICATA COMPTE DE TAXES MUNICIPALES POUR L'ANNÉE 2020 DUPLICATA 
11UNICIP~Lit . 

MUN. SAINT-MICHEL-DES-SAINTS 

VOIR PROPRIÉTAIRE(S) SUR L'AVIS D'ÉVALUATION 
Cl •HAUT POUR CONNAITRE LE(S) DÉBITEUR(S} DU CONPTE 

70 CHEMIN DES HAUTEURS 

C0PR2SL48-69 

NIMRO .OU~P.RET 

Tly(E-----1---· 
TAXE FONCIERE GENERALE 

- RESIDUELLE 

ORDURES (10-12, 17 

ECO-TAXE 

TRAIT. INSECTES 

656-2019 

656-2019 

656-2019 

656-2019 

EVALUATION 

RESIDENTIEL - LOG. 

ECO-TAXE 

UNITE 

267,400 

1 

1 

1 

.0056920 

210.00 

25.00 

80.00 

J,o.SIPC 
SIPC #482 

JIIQ_C~U 
200489 

fÉRIOQE .~I1'1e0SITION ___ 1 

100 

100 

100 

100 

TOTAL 

ANNEE 2020 

1,522.04 GE 

210.00 RS 

25.00 RE 

80.00 RB 

1837.04 

DATE 

81 · 8:1·2820 

01 · 06 - 2020 

01 · 09 · 2020 

MONTANT 

612.46 

612.29 

612.29 

POUR PLUS DE Dt!TAI LS CONCERNANT LA 
TAXATION H LES 110DALITlS DE PAIEMENT 
DE VOTRE CONPTE DE TAXES NUNJCJPALES. 

INTÉRET 15.00X NON ÉCHUES .00 

PAYABLE À MUN. SAINT· MICHEL·DES-SAINTS 

441, RUE BRASSARD 

ST· MICHEL· DES· STS, QC J0K 380 

DUPLICATA 

MATRICULE F 6967 26 8843 000 0000 40 

P~:~~E ENTR. MINIERES OU NOUVEAU-MON 

ADRESSE 70 CHEMIN DES HAUTEURS 

NO NUN 

No SJPC 

NO COMPTE 

ECHEAl'ICE 

62885 

SIPC #482 

200489 

01-09-2020 

TAXES 'G' 

TAXES ' R' -TOTAL 

PAYABLE PAR INTERAC, CAISSES POP . 

LA BANQUE LAURENTIENNE ET NATIONALE 

507.30 

104 . 99 

612.29 

PÉNALITÉ 

HRES BUREAU 9H-12H & 13H- 16H30 

TEL.1 - 877- 833- 6941 FAX (450)833-6081 

www. smds.Quebec 

PAYABLE À MUN. SAINT-MICHEL·OES·SAINTS 

2 441, RUE BRASSARD 

ST-MICHEL-OES-STS, QC J0K 380 

DUPLICATA 

MATRICULE F 6967 26 8843 000 0900 40 

P~mË ENTR. MINIERES OU NOUVEAU-MON 

ADRESSE 70 CHEMIN DES HAUTEURS 

NO NUN 

NO SJPC 

NO C014PTE 

ECHEAl'ICE 

6288S 

SIPC #482 

200489 

01-06-2020 

:l'AXES "G' 507 . 30 

tAXES ' R' 104.99 ,_ 
TOTAL 612.29 

PAYABLE PAR INTERAC, LES CAISSES POP. 

LA BANQUE LAURENTIENNE ET NATIONALE 

ARRIÉRÉS .00 

.00 

CRÉDIT .00 
POSTDATÉS .00 

MONTANT o0 1,837.94 

PAYABLE À "-'N , SAINT- MICHEL· OES· SAINTS 

1 441, RUE BRASSARD 

ST·MICHEL·DES-STS, QC J0K 380 

DUPLICATA 

MATRICULE f 6967 26 8843 000 0900 40 
PIIOPRIE· ENTR. MINIERES OU NOUVEAU-MON 

TAIRE 

ADRESSE 78 CHEMIN DES HAUTEURS 

No NUN 

NO SJPC 

No C014PTE 

ECHEAl'ICE 

62885 

SIPC #482 

200489 

01-03-2020 

!TAXES 'G' 

!TAXES ' R' 

!TAXES 'U' 

TOTAL 

507.44 

105.02 

612. 46 

PAYABLE PAR INTERAC, LES CAISSES POP. 

LA BANQUE LAURENTIENNE ET NATIONALE 



C~i6menl •ux disposilions prévues pa- la Loi sur la fiscalité mun,c,pate (art. St). cet avis a pour but de vous Il vise également à vous informer des modalilét qui s'appliquenl si vous désirez faire corri991 
informer de& pnnc,paux renseignements quo concement votre proprîé\é el qui sont ili$(:lil$ au r6le d'évaluation une omission ou une ,nexactitude dans ces inscnptions. quo sont en vigueur pendant les 1ro11 
foncièr ou au r61e de le valeur localive de la munici lilé identifiée ci-dessous. a d' lî · du 1'61e tnennel 

AVIS DI ÉVALUATION POUR L. ANNÉE 2020 

"9.JNICieALIT--~~~~~~~~n•~~~~~~~~~~~~~~ 111..V:i . . "', 

MUN. SAINT-MICHEL-DES-SAINTS MATRICULE 6967 64 8278 000 0000 40 

~ 441, RUE BRASSARD ADRESSE 200 CHEMIN DES HAUTEURS 

ij ST-MICHEL - DES-STS, QC J0K 380 CADASTRE C0PR2SL48-67 
~ TEL.: (450) 886-4502 SUPERFICIE 
-'5~ ::::::==R:::;Ô=L~=T=RI=E=.,~=.L====;---;==:::::::;=:, : ., ==:::t FRONTAGE 

~ , .. .,. DA.TE PE_._ AVIS 
;& 2019• 2020-2021 20-01-2020 PROFONDEUR 
~ 
0 

1 NOUVEAU MONDE GRAPHITE INC. 

7,867.500 MC 

50.30 M 

142, 74 M 
COMPRISE EN 
ZONE AGIIICOt.E 
Z~E 
SW . ZONH 

~~~ILISATION 1000 
UNITt DE 0249 VOISIIW;E 

EXP..LOITA TIOH...AGRIJ:QLEJfll.E.GISIR E. 

TERRAIN EAE ZONt 

BÂTIMENT EAE ZOHt 

SUP. TOTALE EAE 
(;JASSE 

CD 

.li 
DCo\aVl$$'

iafOlsau(x) 
ptOl)tl6talre(s) 
-(s)cl<ofltl9 

TER. VAGUE DESSERVI NON NON RtSIDENTIEL NON 

6 oU ll'aulros 
pmoono 
6gllémtn1 lnscrit0$ 

NON 

i 
331 RUE BRASSARD 

SAINT-MICHEL-DES-SAINTS, QUEBEC 
J0K 380 -ptOl)tl6talres au roie 

ll' ... ,,.,1100 M.R.C DE MATAWINIE 

Jusqu'à la date limite ci-dessous Indiquée, vous pouvez demand 
une révision relativement à toute inscription ou omission qui 
concerne le rôle d'évaluation visé par le présent avis. Votre 
demande sera traitée par !'évaluateur de l'organisme munlttpal 
responsable de l'évaluation et vous recevrez une réponse écrite 
aux motifs que vous aurez invoqués. 

15,000 11---.-........... ....:.. .... ....,. ............ ..,... ...... ~~i--~~ ..... .._.~ 

171,600 .,_~L~OI ...... ~ ....,....· 

186,600 
Pour être recevable, votre demande de révision devra : 
1. ttre faite sur le formulaire prescrit à cette fln ; 

100 

2. ttre déposée à l'endroit ci·dessous indiqué ou y être 
envoyé par courrier recommandé ; 

3. ~tre accompagné de la somme d"argent Indiquée ci-dessous, 

VALEUR BÂTIMENT 

VALEUR INSCRITE 

PROPORTION MÉDIANE 

FACTEUR COMPARATIF 
VALEUR UNIFORMISÉE 

DATE DU MARCHÉ 
0 

DATE LIMITE EXPIREE 
MONTANT À JOINDRE 

RF RENCE AU R GLEMENT 

AUTRES 
INFQIIMA TIONS 

M.R.C. DE MATAWINIE 
3184, PREMIERE AVENUE 

RAWDON (QUEBEC) J0K 1S0 

TELEPHONE 1•800 · 264· 5441 

)!;ERCICE...J:.It4ANCI.E._ 
2020 

DA.TE p; EF FE'( 
01-01-2019 

V~LEUR toTALE IMPOSABLE D0 UNE 
EXPlOITATION AGRICOLE ENREGISTRtE (EAE ) 

DUPLICATA COMPTE DE TAXES MUNICIPALES POUR L'ANNÉE 2020 DUPLICATA 
~~~~~-~MUNICieALtT~~~~-~~~~~-1 

MUN. SAINT-MICHEL- DES-SAINTS 
CAV. • . BAT •• 

00 

tiio. CMlE 
200513 

1.:i: 1 : 1 1 • "'' 

VOIR PROPRIËTAIRE(S) SUR L'AVIS D'ÉVALUATION 
Cl •HAUT POUR CONNAITRE LE(S) DtBITEUR(S) DU COMPTE 

~RES.SE E ~ASJ.RE 
200 CHEMIN DES HAUTEURS 
C0PR2SL48-67 

NUMÉRO.ET NON DU CREAtlCIER~HYPOTHêCAIRE N.UMOO_ OU .f8ET 

TAXE 
TAXE FONCIERE GENERALE 

- RESIDUELLE 656-2019 EVALUATION 186,600 

ORDURES (10· 12, 17 656-2019 RESIDENTIEL - LOG. 1 

ECO-TAXE 656· 2019 ECO-TAXE 1 

TRAIT. INSECTES 656-2019 UNITE 1 

.0056920 100 1,062.13 GE 

210.00 100 210.00 RS 

25.00 100 25.00 RE 

80.00 100 80.00 RB 

AUXMli S L~CH~E TOTAL 1, 377.13 
DATE 

01•03 · 2020 
01- 06· 2020 
01· 89· 2020 

MONTANT 

459.13 

459.00 
459 . 00 

PAYABLE A MUN . SAINT·MICHEL·DES· SAINTS 
441 , RUE BRASSARD 
ST· MICHEL·DES· STS, QC J0K 380 

DUPLICATA 
MATUCULE f 6967 64 8278 000 0000 40 
PR~ : ~~Ê NOUVEAU MONDE GRAPHITE INC. 

ADRESSE 200 CHEMIN DES HAUTEURS 

No MUN 

No SIPC 
No COMP TE 
ecHe.v.ce 

62885 

SIPC f482 

200513 

01-09-2020 

TAX ES 'G' 
TAXES 'R' 

TOTAL 

PAYABLE PAR INTERAC, CAISSES POP. 
LA BANQUE LAURENTIENNE ET NATIONALE 

354.01 
104. 99 

459 . ee 

POUR PLUS DE DtîAILS CONCERNANT LA 
TAXATION ET LES IIODALITES DE PAIEMENT 
DE ~TRE COMPTE DE TAXES MUNICIPALES. 

INTÊRtT 15 . ~ NON ÉClfJES .00 

PÊNALITÊ 

HRES BUREAU 9H· 12H & 13H- 16H30 
TEL. 1-877-833-6941 FAX (4S0)833-6081 
www . smds .quebec 

PAYABLE Â MUN. SAINT -MICHEL· DES· SAINTS 

2 441 , RUE BRASSARD 
ST-MICHEL· DES-STS, QC J0K 380 

DUPLICATA 
MATRICULE F 6967 64 8278 000 0000 40 
P~: ~~Ê NOUVEAU l'DNDE GRAPHITE INC . 

ADRESSE 200 CHEMIN DES HAUTEURS 

NoMUN 

No SIPC 
No COMPTE 
EcHeANCE 

62885 

SIPC 1482 
200513 

01·06·2020 

TAXES 'G' 
TAXES 'R' 

TOTAl. 

354.01 
104 . 99 

459.ee 

PAYABLE PAR INTERAC, LES CAISSES POP . 
LA BANQUE LAURENTIENNE ET NATIONALE 

. 00 

. 00 

. 00 
POSTDATÉS . 00 

MONTANT DO 1,3n.u 

PAYABLE Â l'I.JN. SAINT ·MICHEL-DES-SAINTS 

1 441 , RUE BRASSARD 
ST-MICHEL·DES-STS, QC J0K 380 

DUPLICATA 
MATRICULE F 6967 64 8278 000 0000 40 

PROPRie- NOWEAU MONDE GRAPHITE INC. TAIRE 
ADRESSE 200 CHEMIN DES _HAUTEURS 

NoMUN 

NO SIPC 
NO COMPTE 
ecHeANCe 

62885 

SIPC 1482 
200513 

01-03- 2020 

lrAX ES 'G' 

irAX ES 'R' 

irAX ES 'U' 
TOTAL 

354.11 

105.02 

459 . 13 

PAYABLE PAR INTERAC, LES CAISSES POP . 
LA BANQUE LAUR ENTI ENNE ET NATIONALE 



Confonnémen1 aux dispositions prévues par la Loi sur la flscalité municipale (art. B1 ), cet avis a pour but de vous Il vise également à vous informer des modalilés qui s'appliquenl si vous désirez faire corriger 
informer des principaux renseignements qui concernent votre propriété et qui sont inscrits au rOle d'évaluation une omission ou une inexactitude dans ces insaiptions, qui sont en vigueur pendant les trois 
foncière ou au le de la valeur localive de la munici l~è identifiée ci-dessous. années d'a licelion du t61e triennal. 

AVIS DI ÉVALUATION POUR L. ANNÉE 2020 
,--------~NICIP.AL1Tt ________ 

11 
_____________ _ 1:Wilr~ - . '' 

MUN. SAINT-MICHEL-DES-SAINTS MATRICULE 6968 70 0777 000 0880 80 

,-. 441, RUE BRASSARD ADRESSE CHEMIN LAGRANGE OUEST ~ILISATION 9100 

~ ST-MICHEL- DES- STS, QC J0K 3B0 CADASTRE C0PR2SPL46 :m~E 0249 

~ TEL. : ( 450) 886-4502 SUPERFICIE 7,307.800 MC 
1 
_____ EXP.l01TAUOII.. AGRIC.O.LUNRE.G1ST.R- ----

~
6 :====R~OL=E==:T:::RI::::E:::NNA::.:::. L====,-,=:::::::::;::::::::;:::::;:::::::;::::=:t FRONTAGE 128 • 52 M COMPRISE EN TERIIAIN EAE ZONE 
::Î ZONE AGRICO\E 

2019• 2020• 2021 PROFOMlEUR 165.39 M ZONAGE BÂTIMENT EAE ZON! 

~ 'F==~~~~~~~~~;=:i~wlltwiL::=::::::::::::::::::::::'.::'.:\J!su~P:;., ..!ZON~t!E-------~SU~P~. ~T~OT~fl,~LE;_;EA~E;._ _____ --j 
j 9139-9287 QUEBEC INC. oce1ov1 .. ·o<1""°"• f.AT G:QRIES .D'l;~UIIJES.. .C.LAS.SE. 
1:! lo fois •UW 
~ A/S QUARTIER DU NOUVEAU MONDE INC pr,>flrifllln(s) TER. VAGUE DESSERVI NON 

ldenUll6(S) ck:onlrt 
~ 331 RUE BRASSARD elAd'OUIIM 

J., SAINT-MICHEL-OES ~SAINTS, QUEBEC 

- J0K 3B0 
~=-="" ~ - ·-----

41. ; 1 ... ., ' •. ' ' L'. 
Jusqu'à la date limite cl-dessous indiquée vous pouvez demand 
une révision relativement à toute inscription ou omission qui 
concerne le r61e d'évaluation visé par le présent avis. Votre 
demande sera traitée par !'évaluateur de l'organisme municipal 
responsable de l'évaluation et vous recevrez une réponse écrite 
aux motifs que vous aurez invoqués. 
Pour être recevable, votre demande de révision devra : 
l. Etre faite sur le formulaire prescrit à cette fin; 
2. Etre déposée à l'endroit cl-dessous Indiqué ou y être 

envoyé par courrier recommandé ; 
3. hre accompa né de la somme d'argent indiquée ci-dessous. 

VALEUR INSCRITE 

PROPORTION MÉDIANE 

FACTEUR COMPARATIF 

VALEUR UHIFORNISÉE 

DATE LIMITE EXPIREE DATE OU MARCHÉ 

MONTANT À JOINDRE XERCICE UPIAN.C:n 
~R-É-F-ÉR_E_N-CE_ A_U_R_t _G-LE-M.EN_T.,._~~~~~~~~~~I 2020 

14,800 

100 

0 
01-07-2017 

M.R.C. DE MATAWINIE 

3184, PREMIERE AVENUE 

RAWOON (QUEBEC) J0K 150 
VAlEUR TOTALE IMPOSABLE D'UNE 
EXPLOITATION AGRICOLE ENREGISTREE (EAE) 

AUTRES 
INFORMA T10f,IS TELEPHONE 1 - 800· 264 • 5441 VOIR VERSO ~u~~::i5r=~ les rense gnemenls -dessus inscrits et vos 

DUPLICATA COft1PTE DE TAXES ft1UNICIPALES POUR L'ANNÉE 2020 DUPLICATA 
HUNICIP.ALlî~ 

MUN. SAINT-MICHEL-DES-SAINTS 

VOIR PROPRIÉTAIRE(S) SUR L'AVIS D'ÉVALUATION 
CI-HAUT POUR CONNAÏTRE LE(S) DÊBITEUR(S) DU COMPTE 

CHEMIN 

C0PR2SPL46 

TAXE _______ L . 

TAXE FONCIERE GENERALE 

• RESIDUELLE 

ECO·TAXE 

TRAIT, INSECTES 

656-2019 

656-2019 

MONTANT 

152.24 

EVALUATION 

ECO·TAXE 

UNITE 

POUR PLUS DE DETAILS CONCERNANT lA 
TAXATION n LES MODALITES DE PAIE"ENT 
DE VOTRE COIIPTE DE TAXES PUIICIPALES. 

HRES BUREAU 9H-12H & 13H-16H30 

14,800 

1 

1 

PÉNALITÉ 

TEL . 1-877• 833- 6941 FAX (450)833-6081 

www .smds.quebec 

PAYABLE Al.____ _ _____.I ~I l.____ _ ___. 
MATRICULE! 

PROPRIE· 
TAIRE 

ADRESSE 
..._ _____________ __. 

No "UN--------~------

No ~~;:1 1~::: :::1 
tcHEANCE TOTAL ..._ ____ ........ __ ...... _____ __. 

MATRICULE! 
PR()PRI{• 

TAIRE 
ADRESSE 

______________ __. 

Nol1UN ______________ _ 

No SIPCI f AXES 'G'I 
No COIIPTE AXES 'R' 

ECHtANCE._ _______ .._ro_T_AL_.._ _____ _, 

.0056920 

25.00 

43.00 

100 

100 

100 

JIONTAtlî.. 

84.24 

25.00 

43.00 

CODES 

GE 

RE 

RB 

TOTAL 152.24 

NON ÉCHUES .ee 
ARRIÉRÉS .ee 

.ee 
CRÉDIT .ee 
POSTDATÉS .00 

IOITANT o0 152.24 

PAYABLE À l'IJN. SAINT-MICHEL-DES- SAINTS 

1 441, RUE BRASSARD 

ST·MICHEL· DES - STS, QC J0K 380 

DUPLICATA 
MATRICULE F 6968 70 0777 000 0000 80 

PROPRIE- 9139-9287 QUEBEC IN( , TAIRE 
ADRESSE CHEMIN LAGRANGE OUEST 

62885 , AXES 'G', 84 . 24 

SIPC t482 ~AXES 'R' 6B . 00 

200590 ,AXES ' U' 

No l1UN 

No SIPC 

No CctlPTE 

ECHEANCE 01-03-2020 TOTAL 152.24 

PAYABLE PAR INTERAC, LES CAISSES POP. 

LA BANQUE LAURENTIENNE ET NATIONALE 



Conformément awc dispos,tions prévues par ta Loi sur la liscallté municipale (art. 81 ). cet avis a pour but de voua • visa 6Q,1'.oment à voua informer des modalités qui a'applîqueot si vous désirez faire colriger 
infooner des ptincipaux renseignements quo concarnent votre propriété et qui sont insctita au rOle d'évaluation une omission ou une inexactitude Clans ces insctiptions, qui sont en vigueur pendant les trois 
foncière ou au rôle de la valeur locative de la munici lité identifiée c:i-oe s. années d'a lication du r61a triennal. 

AVIS D'ÉVALUATION POUR L'ANNÉE 2020 
___ ___.MUNICIPALIT-~---~ ' ,:Ir.V~/. . '"' 

MUN. SAINT-MICHEL-DES-SAINTS MATRICULE 6967 75 1328 000 0000 40 

,._ 441, RUE BRASSARD ADRESSE CHEMIN DES HAUTEURS ~~lLlSATION 9100 
0 
"' ST-MICHEL-DES-STS, QC J0K 360 . CADASTRE C0PR2SPL48 ~m~E 0249 
i Il! TEL.: (450) 886-4502 SUPERFICIE 9,379.800 MC

1 
_____ EXP.LOITAII0N..AGRlCO.LE. ENR.EGISIR-- -----• 1 ~::!:!!!!:, =RÔ;:::L=E=T=R=I=ENNA==L===:---;::;:D~A=T~u==,e=L=.=A=)(l=s= :CI FRONTAGE 67 .22 M 

u, 2019• 2020-2021 20-01-2020 PROFONDEUR 157 .09 M 

COMPRISE Eli 
ZONE AGRICOLE 
ZONAGE 

TERRAIN EAE ZON~ 

BA TINENT EAE ZONt 

SUP. TOTALE EAE î 
0 .. 
i 
.6 

1 
9139-9287 QUEBEC INC. 

A/S QUARTIER DU NOUVEAU MONDE INC 

331 RUE BRASSARD 

SAINT-MICHEL-DES-SAINTS, QUEBEC 

J0K 3B0 

:==== 
:;..1. l -5" • 1 1, , 1 ·'~' - f, 

Jusqu'à la date limite ci•dessous indiquée, vous pouvt!z demand 
une révision relativement à toute Inscription ou omission qui 
concerne le rôle d'évaluation visé par le présent avis. Votre -
demande sera traitée par !'évaluateur de l'organisme municipal VALEUR BATIMENT 
responsable de l'évaluation et vous recevrez une réponse écrite VALEUR INSCRITE 
·aux motifs que vous aurez invoqués. 
Pour être recevable, votre demande de révision devra : PROPORTION MÉDIANE 
l. hre fa,te sur le formulaire prescrit à cette fin ; 
2. hre déposée à l'endroit Ci•dessous indiqué ou y être FACTEUR COMPARATIF 

envoyé par courrier recommandé ; 
3. ~tre at compagné de la somme d'argent fndiquée cl-dessous. VALEUR UNIFORMISÉE 

DATE LIMITE EXPIREE DATE DU MARCHÉ 

MONTANT À JOINDRE XERCICE,.J:.I~Cil. 
~R~É~F~~-RE_N_C_E_A_U_R~~G-L_E_M-EN-T-1-----~~~~~-H 2020 

M.R.C. DE MATAWINIE 

3184, PREMIERE AVENUE 

RAWDON (QUEBEC) J0K 1S0 

':~â~ nONs TELEPHONE 1 · 800- 264- 5441 

SUP. ZON~E 

DC..avtss'lldrosse6 ,,....._ ____ C~.SE 

=:c,;i(sl TER. VAGUE DESSERVI NON NON R~SIDENTIEL NON 
lden11116(s)IXOIIIII 
oUd'awn 6 LOGEMENTS OU PLUS NON INDUSTRIEL NON 
personne :-1-os ~ICIP.AL~li~S.eot!SM.LE_ ~ ' ~L~..,.,,.__ __ , =eu- M.R.C DE MATAWINIE 

15,400 

0 11-= :.....-.....,a;::a.'-''-""""-,,-== ..... -t--__.., 
15,400 

100 

0 

01-07-2017 

VALEUR TOTALE IMPOSABLE D'UNE 
EXPLOITATION AIIRICOLE ENREGISTR!E (EAE) 

VOIR VERSO ~u~~~r= les rensaignemenls ci-dessus inscrits et vos 

,DUPLICATA COMPTE DE TAXES MUNICIPALES POUR L'ANNÉE 2020 DUPLICATA 
.MICIPALITe 

MUN. SAINT- MICHEL-DES-SAINTS 

i •• :1 : l. 1" :.Il 

VOIR PROPRIÉTAIRE(S) SUR L'AVIS D'ÉVALUATION 
CI •HAUT POUR CONNAÎTRE LE(S) DÉBITEUR(S) DU COMPTE C0PR2SPL48 

NU"leRO ET NOM DU CRl:ANCIER HYPOJHeCAIRE-----111----- ~ .... - &1U)U. t 8 I----11----,PERIOD.LO.:.lft'.OSIDON-' --~, 

- RESIDUELLE 

ECO-TAXE 

TRAIT. INSECTES 

DATE 

01 · 03 -2020 

656-2019 

656-2019 

656-2019 

-TANT 

155 . 66 

EVALUATION 

ECO·TAXE 

UNITE 

POUR PLUS OE O!TAlLS CONCERIIANT 1.A 
TAXATION ET LES NOOALIT!S DE PAIEMENT 
DE \IOTRE COMPTE DE TAXES MUNICIPALES. 

HRES BUREAU 9H-12H & 13H-16H30 

15,400 

1 

l 

PÉNALITÉ 

TEL,l - 87 7 - 833 - 6941 FAX (450)833-6081 

www. smds . quebec 

.0056920 

25.00 

43.00 

_L' éCtŒAIJCE~ 

1S.00X 

100 

100 

100 

TOTAL 

ANNEE 2020 

NON ÉCHUES 

POSTDATÉS 

87.66 GE 

25.00 RE 

43.00 RB 

lSS.66 

.00 

.00 

.00 

.00 

.00 

155.66 

PAYA8LEÀI ____ I ~·:21 __ -- PAYABLE À l'l.lN. SAINT -MICHEL-DES-SAI NTS 

1 441, RUE BRASSARD 

ST-MICHEL·DES- STS, QC J0K 380 

MATRl CULEI 
PROPUt

TAl RE 

ADRESSE 
.._ _____________ __. 

NOlll!N--------~------
NO SlPCI ITAXES 'G'I 

NO COIIPTE TAXES 'R' 

ECHEANCE._ _____ .__T_oT_A_L_._ _____ __. 

NATRICULEI 
PROPRI !· 

TAIRE 

ADRESSE 
.._ _____________ _ 

NOMUN---------------
NO ~;:~1 ~::: :::1 

ECHEANCE r TOTAL .._ ____ _,_ __ _._ _____ _ 

DUPLICATA 
MATRICULE F 6967 75 1328 000 0000 40 

PROPRIE- 9139·9287 QUEBEC I NC. TAI RE 
ADRESSE CHEMIN DES HAUTEURS 

62985 !TAXES "G' B7 .66 

SIPC 1482 lrAXES 'R' 68. 00 

200526 !TAXES 'U' 

NOIUi 

NO SI PC 

NO COMPTE 

ECHEANCE 01-03-2020 TOTAL 155,66 

PAYABLE PAR INTERAC, LES CAISSES POP. 

LA BANQUE LAURENTIENNE ET NATIONALE 



Conformément aux dispositions prjvues par ra Lo, sur le h ca..le munic,pane, fan. IU>, CO'I evis e pour but de vous Il vise également è vous infonner des modalités qui s'appliquent si vous désirez faire corriger 
,nfonner des p,,nc::,pawc renseignements qui concemeot votre Pf()pri6té et qui sont inscrits au rOle d'évaluation une omîssion ou une inaxact~uc:le dans ces 1nscripl1ons, qui sont an vigueur pendant les tro,s 
foncière ou au rOle de la valeur locative de la munici lité identifiée c,-(jessous. années d'a lication du rOle tnannal. 

AVIS D'ÉVALUATION POUR L'ANN~E 2020 
_____ MUNICIPALITt .,~ ..v~.. . ' 

MUN. SAINT-MICHEL-DES-SAINTS MATRICULE 6967 55 4806 000 0000 40 

,... 441, RUE BRASSARD ADRESSE 161 CHEMIN DES HAUTEURS 
~ ST-MICHEL-DES-STS, QC J0K 380 CADASTRE C0PR2SL48-61 

CODE 
D'UTILISATION 
Lt11Tt DE 
1/0ISINAGE ~ TEL.: (450) 886-4502 SUPERFICIE i ::===R::::;0;::L=E=T=R=I=ENNA=.=L:;:::=::;;;--,;:::P:A:T:E..)):;=E: L::=A=VI=S= ::ll, FRONTAGE 

9,335 · 800 MC _____ EXP.LOITATION_AGRICO.LE~ENREGIS.TlteE 

~ 2019-2020-2021 20-01-2020 PROFONDEUR 
70 . 43 M CQIIPAISE EN TERRAIN EAE zONe 

ZONE AGRICOLE 
154 • 76 M ZONAGE BATI"ENT EAE ZONt 

f f===========;::!.,,....._.!-=~~!i:!!~!i:==~=====a------~ 0 SUP. ZONtE SUP. TOTALE EAE 

.1 LAROCHELLE SYLVAIN oceuvtss·-1....e• CAT (;ORI.ES..J>,'..I1":UBLES 
j lalois1u(>c) 

5 A/S QUARTIER DU NOUVEAU MONDE INC """"*'"<•> TER. VAGUE DESSERVI NON NON R~SIDENTIEL NON 
~ 331 RUE BRASSARD =-~~ c:k>on1re 6 LOGEMENTS OU PLUS NON INDUSTRIEL NON 

1000 

0249 

j SAINT-MICHEL-DES-SAINTS, QUEBEC ~m1noc,t1" ORG/Y4ISl'\E...~ICIJ?~ RESR0NSABI.E_D ' l\llk\l:IQN 

l J0K 3B0 ~...=,-••~ M.R.C DE MATAWINIE 

15,400 Jusqu'à la date limite ci-dessous Indiqué':, vous pouvez demande 
une rév1s1on relativement à toute lnscrlpoon ou omission qui 
concerne le rôle d'évaluation visé par le présent avis. Votre 
demande sera traitée par l'évaluateur de l'organisme municipal 
responsable de l'évaluation et vous recevrez une réponse écrite 
aux motifs que vous aurez invoqués. 

VALEUR TERRAIN 

VALEUR BÂTIMENT 
VALEUR INSCRITE 
PROPORTION MÉDIANE 
FACTEUR COMPARATIF 
VALEUR UNIFORMISÉE 

185,900 11--~.._~,...._!~~ e!a..,..:A~Ll~ · ~""""'~.....o;~.!.C!lU....~ '+-"~!i-"'-1 

201,300 
Pour être recevable, votre demande de révision devra : 
1. Etre faite sur le formulaire prescrit à cette fin ; 
2. Etre déposée à l'endroit cl-dessous indiqué ou y être 

envo~ par courrier recommandé ; 
3. Etre accompagné de la somme d'ar ent indl uée cl-dessous. 

DATE LIMITE 

100 

0 

01-07-2017 
DATE P' EEfil 

01-01-2019 

M.R.C. DE MATAWINIE 
3184, PREMIERE AVENUE 
RAWDON (QUEBEC) J0K 1S0 1

VAl EUR TOTALE IIIPOSAIILE D'LWE 
EXPI.OITAU ON AGRICOLE ENAEGISTRtE (EAE) 

~ i ~lIONS TELEPHONE 1-800-264- 5441 

DUPLICATA COMPTE DE TAXES MUNICIPALES POUR L'ANNÉE 2020 DUPLICATA 
l'IUNlCI~ALITê 

MUN. SAINT-MICHEL-DES-SAINTS 

VOIR PROPRIÊTAIRE(S) SUR L'AVIS D'~VALUATION 
CI •HAUT POUR CONNAITRE LE(S) DÊBITEUR(S} OU COMPTE 

161 CHEMIN DES HAUTEURS 
C0PR2SL48-61 

TAXE 

• RESIDUELLE 656-2019 
ORDURES (10 -12, 17 656-2019 

ECO-TAXE 656-2019 

TRAIT. INSECTES 656- 2019 

DATE 

01-03-2020 
01·06-2020 
01-89·2028 

~TANT 

487.02 
486 .89 
486.89 

PAYABLE A MUN. SAINT-MICHEL-DES-SAINTS 
441, RUE BRASSARD 
ST-MICHEL-DES· STS, QC J8K 3B0 

DUPLICATA 
MATRI CULE F 6967 55 4806 008 0080 40 

PRO~mË LAROCHELLE SYLVAIN 
ADRESSE 161 CHEMIN DES HAUTEURS 

No MUN 

NO SI PC 

No COMPTE 

ECHtAHCE 

62085 
SIPC #482 

200506 

01· 09· 2020 

TAXES 'G' 

TAXES 'A' 

TOTAL 

PAYABL E PAR INTERAC, CAISSES POP. 
LA BANQUE LAURENTIENNE ET NATIONALE 

3Bl .90 
104 .99 

486. 89 

EVALUATION 201, 300 

RESIDENTIEL - LOG. 

ECO-TAXE 

UNITE 

VOIR VERSO 
POUR PLUS DE OtTAILS CONCERNANT LA 
TAXATION ET LES ~LITtS DE PAIE"ENT 
DE 1/0TRE COMPTE DE TAXES IUIICIPALES . 

HRES BUREAU 9H-12H & 13H-16H30 
TEL.1 -877- 833-6941 FAX (450)833-6081 
www .smds .quebec 

PAYABLE À MUN . SAINT -MICHEL· DES· SAINTS 2 441, RUE BRASSARD 
ST·MICHEL-DES-STS, QC J0K 380 

l 

1 

1 

DUPLICATA 
MATRICULE F 6967 SS 4806 000 0000 40 
P~:i~Ë LAROCHELLE SYLVAIN 

ADRESSE 161 CHEMIN DES HAUTEURS 

No MUN 

No SI PC 

No COMPTE 

ECHtANCE 

62085 
SIPC #482 

200506 

01·06· 2020 

~AXES ' G' 

~AXES 'R' 

TOTAi. 

381.90 
104.99 

486 . 89 

PAYABLE PAR INTERAC, LES CAISSES POP. 
LA BANQUE LAURENTIENNE ET NATI~LE 

SIPC #482 

.0056920 100 1,145.80 GE 

210.00 100 210.00 RS 

25.00 100 25.00 RE 

80.00 100 80 .00 RB 

TOTAL 1,460.80 
NON ÊCHUES I .ee 

.00 

.00 

. 00 

.ee 
MONTANT PO 1,468.88 

PAYABLE A fol.IN. SAINT-MICHEL-DES-SAINTS 

1 441, RUE BRASSARD 
ST-MICHEL-DES·STS, QC J0K 380 

DUPLICATA 
MATRICULE F 6967 SS 4806 008 0000 40 
P~:~:Ë LAROCHELLE SYLVAIN 

ADR ESSE 161 CHEMIN DES HAUTEURS 

No MUN 

No SI PC 

No COl4PTE 

ECHEANCE 

62085 

SIPC #482 
208506 

01-03-2020 

~AXES 'G' 

lrAXES T 

TAXES ' U' 

TOTAL 

392 .00 
105. 02 

487. 02 

PAYABLE PAR INTERAC, LES CAISSES POP. 
LA BANQUE LAURENTIENNE ET NATIONAL E 



Confomiémenl aux dosposilions prévues par la Lol sur la flscalité municipale (art. 81 ). cet avis a pour but de vous Il vise également à vous ,nfonner deS modalijés qui s·appliquenl sî vous désirez faire corriger 
inform9f des pnne,paux renseignements qu, eoneement votre propriété et qui sont ,nsc:rits au ,Oie d'éveluetion une omission ou une inexactitude dans ces insaiptiona, qui sont en vigueur pendant les 1to1s 
foncière ou au rôle de la valeur locative de la mun,ci lité Identifiée ci-dessous. années d' ieation du l'Ole 1 · nnal. 

AVIS DI ÉVALUATION POUR L'ANNÉE 2020 
~· - - - --- -

l'l/NICIPALIT t 14 1 .,l 1 

MUN. SAINT · MICHEL - DES· SAINTS MATRICULE 6965 42 3035 000 0000 80 

,-. 441, RUE BRASSARD ADRESSE 140 CHEMIN OU LAC · AUX• PIERRES ~~ILISATION 

ij ST• MICHEL • DES - STS, QC J0K 3B0 CADASTRE C0PR0LPL15B UNITt DE 

1100 

0112 ~ IIOISINAGE 
- TEL.: (450) 886·4502 SUPERFICIE 4,000.000 MC EXPL.0ITAT.l.~..A(;RlCOLE ENREGIST"""'-----I 

j::====R:;ÔL=e=T=RI=E=N=NA=L==:::::;:;:---:==oA=T=E=o=E=t.=.=Avr=.:!!s=~ FRONTAGE 52.00 M =R~:I~~LE TERRAIi! EAE ZONt 

~ 2019-2020-2021 20-01• 2020 PROFONDEUR 83 .00 M ZONAGE BATIMENT EAE ZONt 

c.,o"" i==='::~~ ==~ =mlwiuW::~~=~=~~!:!,_-"'"'=~~~-- ~ i- SUP. ZON~E SUP, TOTALE EAE 

i LAVOIE KEVIN Oco1 .. 1s.-lld...... Gill GQRl.~S- D.:».l'llUIU.~,-----'-~-s,e, 
- li lois •u(x) 
~ A/S QUARTIER OU NOUVEAU MONDE INC "'°""""""<•> TER. VAGUE DESSERVI NON NON RÉSIDENTIEL NON 

~ 331 RUE BRASSARD ~."':'~~ 
~ penon~ 

6 LOGEMENTS OU PLUS NON INDUSTRIEL NON 
J:! SAINT-MICHEL-DES-SAINTS, QUEBEC ~rnon11nscr11es Ol!~ISME. HUNICI~AL RE.SP.OfiSAll~E DE 

f J0K 380 =••rOlo M,R.C DE MATAWINIE 

Jusqu'à la date limite ci-dessous indiquée, vous pouvez demande VALEUR TERRAIN 
une révision relativement à toute inscription ou omission qui 10,000 
concerne le rOle d'évaluation visé par le présent avis. Votre _, 
demande sera traitée par !'évaluateur de l'organisme municipal VALEUR ..,. TIMENT 
responsable de !"évaluation et vous recevrez une réponse écrite V'ALEUR INSCRITE 
aux motifs que vous aurez invoqués. 

49,800 11--~'---T'"" ........... "--r ...... #,l,IG..~ --""""""""'..._ .... --f,,l.::.c...::r,.-à...! 

59,800 

Pour être recevable, votre demande de révision devra : PROPORTION MÉDIANE 
l. ttre faite sur le formulaire prescrit à cette fin; 
2. ttre déposée à l'endroit ci-dessous indiqué ou y être FACTEUR COMPARATIF 

envoyé par courrier recommandé; 
3. ttre accompagné de la somme d'argent Indiquée ci-dessous. VALEUR UNIFORMISÉE 

DATE LIMITE EXPIREE DATE OU MARCHÉ 

100 

0 
01 - 07-2017 

M.R.C, DE MATAWINIE 

3184, PREMIERE AVENUE 

RAWDON (QUEBEC) J0K 1S0 
VALEUIi TOTALE IMPOSAlll E O' UNE 

1 EXP~CIITATIOII AGRICctE EIIREGISTRU (EAE ) 

AUTRES 
INFORMA TlONS TELEPHONE 1·800-264-5441 

DUPLICATA COMPTE DE TAXES MUNICIPALES POUR L'ANNÉE 2020 DUPLICATA 
f'f.JNICIPALITÉ 

MUN. SAINT·MICHEL-DES - SAINTS 

VOIR PROPRIÉ i AIRE ( S) SUR L "AVIS D'ÉVALUATION 
CI •HAUT POUR CONNAÎTRE LE(S) OÉBITEUR( S) OU COMPTi 

140 CHEMIN OU LAC· AUX - PIERRES 

C0PR0LPL15B 

D~U-0 ~EtflO.L 
20-01·2020 

No-5U~. 
SIPC #482 

NUMÉRO ET NOM OU_CR~IER HYPOTHÉCAIRE-~- ~RO..DU PRET._, ___ "
11 
____ f>ERIOO.E_D:::.nleOS.ITIOH 

TAXE RÉl'~RENCE 

~ TAXE FONCIERE GENERALE 

- RESIDUELLE 656·2019 

ORDURES (10-12, 17 656- 2019 

ECO-TAXE 656-2019 

DATE 

01- 03· 2020 

01-06- 2020 
01 · 09 · 2020 

l10NTANT 

191.67 

191.78 
191.78 

PAYABLE À MUN. SAINT -MICHEL-DES- SAINTS 

441, RUE BRASSARD 

ST -MICHEL- DE S- STS, QC J0K 380 

DUPLICATA 
MATRICULE F 6965 42 3035 900 0090 80 
PRO~mÊ LAVOIE KEVIN 

ADRESSE 140 CHEMIN OU LAC -AUX-PIERRES 

No -
No SIPC 

NO COMPT 

UHEANC 

E 

E 

62085 

SIPC 1482 
200474 

01-09-2020 

TAXES •c;• 

TAXES 'R' ,_ 
TOTAL 

PAYABLE PAR INTERAC, CAISSES POP. 

LA BANQUE LAURENTIENNE ET NATIONALE 

113.45 
78 .33 

191 . 78 

ASSI,EI.TE 

EVALUATION 59,800 

RESIDENTIEL • LOG, 1 

ECO-TAXE 1 

POUR PLUS DE D~TAILS COIICERIIANT LA 
TAXATION ET LES ~LlTtS DE PAIEMENT 
DE VOTRE COIV'TE DE TAXES -ICIPALES. 

TAVl(..AP~. 
INTÉRtT 

PÉNALITÉ 

HRES BUREAU 9H·l2H & 13H-16H30 

TEL . 1 - 877-833- 6941 FAX (450)833 · 6081 

www.smds.quebec 

PAYABLE À MUN. SAINT·MICHEL · OES·SAINTS 

2 441, RUE BRASSARD 

ST- MICHEL· DES·STS, QC J0K 390 

DUPLICATA 
MATRICULE F 6965 42 3035 000 0000 80 
P~:}:e LAVOIE KEVIN 

ADRESSE 140 CHEMIN OU LAC·AUX·PIERRES 

NO l1UN 

No SIPC 

NO COl1PTE 

t CHtANCE 

62885 

SIPC 1482 
200474 

01·06·2020 

!TAXES 'G' 113.45 

!TAXES "R" 78 .33 

TOTAL 191. 78 

PAYABLE PAR I NTERAC, LES CAISSES POP. 

LA BANQUE LAURENTIENNE ET NATIONALE 

ANNEE 2020 

.0056920 100 340. 38 GE 

210.00 100 210.00 RS 

25.00 100 25.00 RE 

TOTAL 575.38 
15.00% NON ÉCHUES .00 

.00 

.00 

.15-
POSTDATÉS . 00 

MONTANT DO 575.23 

PAYABLE À MUN. SAINT-MICHEL-DES-SAINTS 

1 441, RUE BRASSARD 
ST-MICHEL·OES-STS, QC J0K 380 

DUPLICATA 
MATRICULE F 6965 42 3035 000 0000 80 
P~mË LAVOIE KEVIN 

ADRESSE 140 CHEMIN OU LAC·AUX·PIERRES 

No

No SIPC 

No COMPTE 

ECHEANCE 

62885 !TAXES "G" 113.48 

SIPC #482 frAXES 'R' 78.34 
200474 !TAXES "U" .15· 

01-03-2020 TOTAL 191,67 

PAYABLE PAR INTERAC, LES CAISSES POP . 

LA BANQUE LAURENTIENNE ET NATIONALE 



Conf~menl au~ d1sposit1ons prévues par la Lo, sur la fiscalité municipale (11ft. 81 ); œt avis a pour bu1 de vous 11 vise également à vous infOi'mol des modalités qui s'Bpl)liquent si vous désirez faire corriger 
informer des principaux renseignements qui concernant votre proprlété al qui sont inscrits au rOla d'évaluation une omission ou une ,ne,cac:tituda dans cas ,nscnpt,ons, qu, sont an vigueur pendant les trois 
foncière ou au rOle de la vale~ locative de la mun.-;=l~é ,.._..iliN -' ~----··- •nnAA• "'-lirMw, du r61a triann•I. 

AVIS D'ÉVALUATION POUR L'ANNÉE 2020 
"-'NICIPALITI:: 1....- iJi, n•~• IM' ey,- ·- - - - " ·-

MUN. SAINT-MICHEL- DES -SAINTS MATRICULE 6965 87 2010 000 0000 40 1 

.... 
0 
"' 

441, RUE BRASSARD ADRESSE 30 CHEMIN DU LAC&AUX 4 PIERRES CODE 1100 1 

D'IITILISATION 
ST-MICHEL-DES-STS, QC J0K 380 CADASTRE C0PR0LPL12 C0PR0LPL13B UNITe DE 0112 1/0ISINAGE 
TEL.:(450) 886-4502 SUPERFICIE 4,000.000 MC l:Xf>.LOlJAUON+AGIIICQLE..itiREGISTREE. 

____'.__Rô(E TRIENNAL .1 
1~:!.JlE...kAYlS.:..:, 

FRONTAGE 50.00 M COMPRISE EN TERRAIN EAE ZONe ZONE AGRICOLE 
2019 · 2020-2021 1 0 -01 -2020 PROFONDEUR 75.00 M ZONAGE BÂTIMENT EAE ZONt 

- -- SUP. ZONtE SUP. TOTALE EAE - QUARTIER DU NOUVEAU MONDE INC. D cet avts s'adresse • CAT.t(i()RIES D.:.X~EUBLES CLAS_SE 
lafolnu(ll) 

TER. VAGUE DESSERVI NON NON RtSIDENTIEL NON p,op,16111,e(s) 

331 RUE BRASSARD 
ldon11116(s) ckon1,-
eiacrautrn 
ponionne 

6 LOGEMENTS OU PLUS NON INDUSTRIEL NON 
SAINT-MICHEL-DES-SAINTS, QUEBEC ~- 1- __ l'.!(JNICIP.Al..RESP,.ONSAl!LE..DE L: lVAL~JI.Ot,4_ 

comme 

J0K 3B0 ~..sau ;Oioi M.R.C DE MATAWINIE 
crtvaluation 

anu a 1am::: -· .. ua1a111"C: na: 1•1-: .... _n• .. -. ,_ ,,_ RëPARTITION FISCALE DE LA VALEUR 
Jusqu'à la date limite ci·dessous indiquée, vous pouvez demande .--~-_quel'!'.inw--~auf...,,. r'llljet°"""91melllell~ 
une révision relativement à toute lnscripnon ou omission qui VALEUR TERRAIN 10,000 SOU.RCE L~GISLATIVE PARTIE I"4EUBLE , 
concerne le rôle d'évaluation visé par le présent avis. Votre VALEUR BATIMENT 77,580 - , nT--ARTÎëlÊALINlÂ IÔITANT '/B/l I demande sera traitée par !'évaluateur de l'organisme municipal 
responsable de l'évaluation et vous recevrez une réponse écrite VALEUR INSCRITE 87,500 aux motifs que vous aurez invoqués. 
Pour être recevable, votre demande de révision devra : PROPORTION MÉDIANE 100 
1. ttre faite sur le formulaire prescrit à cette fin; 
2- ttre déposée à l'endroit ci-dessous Indiqué ou y être FACTEUR COMPARATIF 

envoyé par courrier recommandé ; 
VALEUR UNIFORMISÉE 0 3-Étre accompagné de la somme d'argent tndlguée cl-dessous. 

DATé LIMITE EXPIREE DATE DU MARCHÉ 01-87-2017 
MONTANT À JOINDRE <}.EI\CICE.. EI~ClE,1- J l1~,U. .0..:il:F.iLJ 

REFÉRENCE AU REGLEMENT 2020 01-01-2019 
- . _,,,.,.,... 

• {JE ' 1 •·1olalllnTT ,,. PO.• -
M.R.C, DE MATAWINIE 
3184, PREMIERE AVENUE 

~ .. - - - --· ,....,.....~ -- '< 

VALEUR roTALE Il'IPOSABLE D'UNE 
RAWDON (QUEBEC) J0K 1S0 EXPLOITATION AGRICOLE ENREGISTAtE (EAE) 

AIITRES TELEPHONE 1-800· 264-5441 1 VOIR VERSO I Pour plus de détails concamant la$ renseignements ci-dessus insaits et vos INFORMATIONS AICQU_rs_ ~ni révalU11t1on 

DUPLICATA COMPTE DE TAXES MUNICIPALES POUR L'ANNÊE 2020 DUPLICATA 
MUNICIPALITÉ_ . . :if· ~TRICULE ,f ·f . -~ ~ ,- - ~TE O'E~l E' lio-Cot1P.TE-

MUN. SAINT-MICHEL-DES-SAINTS ,- VILL ...f.USUJ 1-:lV:ifm_:l.:.m,_._ CAY. BAT. LOC. 20-01-2020 1 200483 62085 6965 87 2010 00 0000 
nur~- l!QRESS..E- E.T g.o!,SJ~~ 

1 

~ SIP-C. LJLJ -
VOIR PROPRIÉTAIRE(S) SUR L'AVIS D'ÉVALUATION 30 CHEMIN DU LAC-AUX-PIERRES SIPC #482 

CI -HAUT POUR CONNAITRE LE(S) OéBITEUR(S) DU COMPTE C0PR0LPL12 C0PR0LPL13B 

NLIM~RO EI NON ..W~CRWCIER-l:IYP-OIHE.CAIRE_ ~ ~ ~ ~ f"" .. ,,-, N'-'ŒR0: 00.".PRtr ~ r !éRIOOf_ct; Il'!e.OSIUl'lil 

1 
ANNEE 2020 

D, :T~.l l)lS_T~S .. ·-
Ti\XE. 1 R(f.(REt-iCE_ - -~S.lE.UJU,lLiâ TAXE B.ASE J) ~QS.l.IUlfi.. .!AU~{$) • l,..LQU..IAVlL _ .J.w:)J((Ji~ t'MJ;S 

TAXE FONCIERE GENERALE 1 
- RESIDUELLE 656-2019 EVALUATION 87,500 .0056920 100 498.05 GE 

ORDURES (10- 12, 17 656-2019 RESIDENTIEL - LOG. 1 210.00 100 210.00 RS 

ECO-TAXE 656-2019 ECO-TAXE 1 25.80 100 25.00 RE 

' " .... .. _ .. '""" - vnn VERSO • ~ J...'..(Cli~L. , 3 ..liJJ.l(-êJ'JI TOTAL 733.05 
OATE MONTANT 

01-03· 2020 241.66 
01· 06· 2020 244.33 
01· 09· 2020 244.33 

PAYABLE À MUN. SAINT-MICHEL·DES·SAINTS 
441, RUE BRASSARD 
ST·MICHEL-DES· STS, QC J0K 3B0 

MATRICULE 
PROPRIÉ· 

TAIRE 
ADRESSE 

No l'IUN 

No SIPC 

No CWTE 
ECHEANCE 

DUPLICATA 
F 6965 87 2010 000 0000 40 

QUARTI ER DU NOUVEAU MONDE INC 
30 CHEMIN DU LAC-AUX-PIERRES 

62085 

SIPC #482 TAXES 'G' 166.00 
200483 TAXES ' R' 78.33 

01-09-2020 TOTAL 244.33 

PAYABLE PAR INTERAC, CAISSES POP . 
LA BANQUE LAURENTIENNE ET NATIONALE 

POUR PLUS DE DETAILS CONCERNANT LA ' INTÉR~T 
TAXATION ET LES MODALITES DE PAIEMENT PÉNALITÉ DE 1/0TRE COMPTE DE TAXES l'IUNICIPALES. 

HRES BUREAU 9H- 12H & 13H-16H30 
TE L.1-877-833-6941 FAX (450)833-6081 
www.smds.quebec 

PAYABLE À 

2 
MATRICULE 

PROPRIÉ• 
TAIRE 

ADRESSE 

NollUN 

NO SIPC 

No COMPTE 
ECHEANCE 

MUN . SAINT-MICHEL-DES-SAINTS 
441, RUE BRASSARD 
ST-MICHEL- DES-STS, QC ]01( 380 

DUPLICATA 
F 6965 87 2010 000 0000 40 

QUARTIER DU NOUVEAU MONDE INC 
30 CHEMIN DU LAC- AUX-PIERRES 

62085 
SIPC #482 TAXES 'G' 166.00 

200483 TAXES 'A' 78.33 

01-06-2020 TOTAL 244.33 

PAYABLE PAR INTERAC, LES CAISSES POP. 
LA BANQUE LAURENTIENNE ET NATIONALE 

15.~ 

PAYABLE À 

1 
MATRICULE 
PROPRIÉ· 

TAIRE 
ADRESSE 

NoMI..W 

No SIPC 

No COMPTE 
ECHEANCE 

NON ÉCHUES .00 
ARRIÉRÉS .00 
INTtRtTS/ 
~,.,., n•• .00 
CRtDIT 2.73-
POSTDATÉS .00 -

MONTANT DO 730.32 

MUN. SAINT-MICHEL-DES-SAINTS 
441, RUE BRASSARD 
ST-MICHEL-DES-STS, QC J0K 3B0 

DUPLICATA 
F 6965 87 2010 000 0000 40 

QUARTIER OU NOUVEAU MONDE INC 
30 CHEMIN DU LAC-AUX-PIERRES 

62085 fTAXES 'G' 166.05 
SIPC #482 fTAXES ' R' 78.34 

200483 fTAXES ·u· 2.73-,_ 
01-03-2020 TOTAL 241.66 

PAYABLE PAR INTERAC, LES CAISSES POP . 
LA BANQUE LAURENTIENNE ET NATIONALE 



Conformément aux disposiliona prévues par la Loi sur la fiscalité municipale (art. 81), œt avis a pou- but de vous Il vise 6galement à vous Informer des modalités qui s'appliquent si vous désirez taira comger 
informer des principaux renseignements qui concernent votre propriété el qui sont inscrits au ,Oie d'évaluetion une omission ou une inexactitude dans ces insaiptions, qui sont en vigueur pendant les trois 
foncière ou au r61e de la val r I ive da la m · · lit · ifi ci s. ennées d'a licalion du lOle triennal. 

AVIS DI ÉVALUATION POUR L'ANNÉE 2020 
HUNIClPALITé 

MUN. SAINT-MICHEL-DES-SAINTS MATRICULE 6965 76 1520 000 0000 10 

,-. 441, RUE BRASSARD ADRESSE CHEMIN DU LAC- AUX - PIERRES ~~~lUSATION 9100 

ij ST• MICHEL- DES- STS, QC J0K 380 CADASTRE C0PR0LPL13B C0PR0MPL13 :m,:E 0112 

~ TEL.: (450) 886- 4502 SUPERFICIE 4,000.000 MC ...-----E.,_XP ... _-LO~I"'JA ... t"'I '!"OH ___ AG'!"R'"'.Ji-.CQ""'LE---. E"'N"'R"'fG"'I~S~~-------t 

.J ::==::::::::=R::;:Ô=LE=T=RI=E=N=NA=L==::::::;,--;;=DA=.1=e= o=e=L='=Avr=.;;;;;;;;:J FRONTAGE 53 • 00 M COMPRISE EN TERRAIN EAE ZONt 

.,, ZONE AGRICOLE 
~ 2019-2020-2021 20-01 - 2020 PROFONDEUR 80,00 M ZONAGE BATIMENT EAE ZONt 
Cl 
Ô I":___________ SUP. ZONtE SUP. TOTALE EAE 

,1 QUARTIER DU NOWEAU MONDE INC. 0Co11M$$'11d ..... i ------CAI ®RJ:~S- Q~ .l.~s. ____ cLAS.S~ 

f ~<•> TER. VAGUE DESSERVI NON NON RtSIDENTIEL NON 

t .. 
a:: 

ldentiM(l)ck:ontre 
331 RUE BRASSARD 

SAINT· MICHEL-DES-SAINTS, QUEBEC 

J0K 3B0 

o1 i d'outrn 6 LOGEMENTS OU PLUS NON It«>USTRIEL NON -::!.':°"'1nsa11 .. u-- - •··" $iANlS&.IIIKCll'ALRESfOf,l~J.E..DfJ._'. !\L~T.ION. 

/usqu'à la date limite ci-dessous indiquée, vous pouvez demande 
une révision relativement à toute inscription ou omission qui 
concerne le rOle d'évaluation visé par le présent avis. Votre A 
demande sera traitée par l'évaluateur de l'organisme mun:cipal VALEUR B TIMENT 
responsable de l'évaluation et vous recevrez une réponse écrite VALEUR INSCRITE 
aux motifs que vous aurez invoqués. 
Pour être recevab'e, votre demande de révision devra : PROPORTION MÉDIANE 

1. ttre faite sur le formula're prescrit à cette fin ; 
2. ttre déposée à l'endroit ci-dessous indiqué ou y être FACTEUR COMPARATIF 

envoyé par courrier recommandé; 
3. Etre accompagné de la somme d'argent indiquée ci-dessous. VALEUR UNIFORMISÉE 

DATE LIMITE EXPIREE DATE DU MARCHÉ 

M,R,C. DE MATAWINIE 

3184, PREMIERE AVENUE 

RAWDON (QUEBEC) J0K 1S0 

~ = ••nllt M.R.C DE MATAWINIE 

10,000 

100 

0 

VALEUR t(ltALE IMPOSABLE D'UNE 
EXPl OITATION AGRICOLE ENREGISTA!E (EAE) 

~~TIONS TELEPHONE 1 · 800- 264-5441 VOIR VERSO Pour plus de détails concernant las renseignements ci-dessus inscrits et vos 
reç:ours concernant t évaluation. 

DUPLICATA COMPTE DE TAXES MUNICIPALES POUR L'ANNÉE 2020 
MUNICIPALITÉ 

MUN. SAINT- MICHEL-DES-SAINTS 

..... ; 1. • ... ~· 

VOIR PROPRIÉTAIRE(S) SUR L'AVIS D'ÉVALUATION 
CI •HAUT POUR CONNAITRE LE ( S) DÉBITEUR( S) OU COMPTE C0PR0LPL13B C0PR0MPL13 

-·--- ··-!AIL DES TAl(~S-------------.-----
TAXE _____ t-_-RÉl:~RE~CE _ _._,..,,..SlE.UE_E).E !.A TAAE.. ~E 12.'.lt!e.OSITION.. 

TAXE FONCIERE GENERALE 

- RESIDUELLE 

ECO-TAXE 

DATE 

01· 03 · 2020 

656-2019 

656-2019 

MOKTANT 

80.84 

EVALUATION 

ECO-TAXE 

POUR PLUS DE DtTAILS CONCERNANT LA 
TAXATION ET LES ...ioALITtS DE PAIEMENT 
DE VOTRE C<»1PTE DE TAXES - I ClPALES. 

HRES BUREAU 9H-12H & 13H- 16H30 

10,000 

1 

. 0056920 

25.00 

! AUX _Jµ>.ft S ~~( CHÉ~~l 
INTtRET 15.00X 

PÉNALITÉ 

TEL.1 - 877 -833- 6941 FAX ( 450) 833-6081 

www. smds . quebec 

SIPC #482 

100 

100 

TOTAL 

NON t CHUES 

CRÉDIT 

POSTDATÉS 

HONTANT DO 

DUPLICATA 
k.,caeeIL_ 

200481 

56.92 GE 

25 . 00 RE 

81. 92 

. 00 

.00 

. 00 

1.08-

. 00 

89.84 

PAYABLE Al.____ _ ____.I mI I.____ _ ____, PAYABLE À MUN. SAINT·MICHEL-OES-SAINTS 

1 441 , RUE BRASSARD 

ST- MI CHEL-DES· STS, QC J0K 380 

MATAICULEI 
PROPRI !• 

TAI RE 
ADRESSE ._ _____________ __. 

No ---------~-----~ 
No SIPCI ITAXES ' G ·1 No COMPTE TAXES 'R' 

t cHtANCE._ _____ ..__T_o_TA_L ...... _____ __. 

MATRICULE! 
PROPRI ! 

TAIRE 
ADRESSE 

._ _____________ ___. 

No-r------.----r-------, 

NO ~;:~1 ~::: :::1 
tCH! ANCE 1: TOTAL ._ ____ _._ _________ _ 

DUPLICATA 
MATRI CULE F 6965 76 1520 0e0 0000 10 
P~!i: e QUARTIER DU NOUVEAU MONDE INC 

AOIIESSE CHEMIN DU LAC· AUX·PIERRES 

No
No SIPC 

No COMPTE 

!CHtANCE 

1 

62885 

SIPC 1482 
200481 

01·03·2020 

!TAXES 'G' 

(TAXES 'A' 

IJAXES 'U' 

TOTAL 

PAYABLE PAR I NTERAC, LES CAI SSES POP. 

LA BANQUE LAURENTIENNE ET NATIONALE 

56 . 92 

25 . 00 

1. 08-

88.84 



Confonnément aux dispositions prévues par la Lo, sur la fiscalité municipale (11'1. 81 ), cet avis a pour but de vous Il vise 6galement à vous infonner des modalités qui s'appliquent si vous désirez faire corriger 
,nfonner cles principaux rense,gnements qui concernent \/Oire ~té et qui sont inscrits au r61e d'évaluation une omission ou une inexacrnude clans ces inscriptions, qui sont en vigueur peoclant les trois 
foncière ou au r61e de ta valeur locative de la munici lité identifiée '-<les années d'a licalion du r61e triennal. 

AVIS D'ÉVALUATION POUR L'ANNÉE 2020 

1t/NICIP.ALITt~------~1t-~ 
MUN. SAINT-MICHEL - DES -SAINTS MATRICULE 6965 54 8095 000 0000 10 

r- 441, RUE BRASSARD ADRESSE 80 CHEMIN DU LAC-AUX-PIERRES COOE 1100 
~ D'UTILISATION 

~ 
ST-MICHEL-DES-STS, QC J0K 3B0 CADASTRE C0PR0LPL138 C0PR0LPL14B C0PR0MPL14 :m~E 0112 

TEL.: (450) 886-4502 SUPERFICIE 4,000.000 MC EXPJ..Ol.1:ATIOtLAGIUC.O.LLENREGISJRtl. i ::===R::;Ô=LE=T=RI=E=NNA=L~~~~=-::;-.---;:::=DA=r=e=o=.e:;·=L_=. ,.=vu==:I FRONTAGE 52, 00 M COMPRISE Et.l 

<Il 2019-2020-2021 20-01-2020 PROFONDEUR 90.00 M ~7ICOLE 
î 
0 
!l QUARTIER OU NOUVEAU MONDE INC. 

SUP. ZONEE 

TERRAIN EAE ZONE 

BATIMENT EAE ZONE 
SUP, TOTALE EAE 

c:4T GORlES P' I"'41;.UllLES.. .CLAS.SE 

i 
1 
l 

TER. VAGUE DESSERVI NON 

331 RUE BRASSARD 
SAINT •MICHEL•DES · SAINTS, QUEBEC 

J0K 380 

6 LOGEMENTS OU PLUS NON INDUSTRIEL 

..OiGA1o1I5"'E ~CIPAL-RES~ 
M.R.C DE MATAWINIE 

Jusqu'à la date limite cl-dessous lnd.quéer vous pouvez demande 
une rév,~ relativement à toute inscription ou omission qui 
concerne le rOle d'évaluation visé par le présent avis. Votre 
demande sera traitée par !'évaluateur de l'organisme municipal 
responsable de l'évaluation et vous recevrez une réponse écrite 
aux motifs que vous aurez invoqués. 
Pour être recevable, votre demande de révision devra : 
1, ttre faite sur le formulaire prescrit à cette fin ; 
2, ttre déposée à l'endroit ci-dessous indiqué ou y être 

envoyé par courrier recommandé ; 
3. Etre accom agné de la ~omme d'argent Indiquée ci-dessous. 

DATE LIMITE EXPIREE 

VALEUR INSCRITE 

PROPORTION M~DIANE 
FACTEUR COMPARATIF 

VALEUR UNIFORMIStE 0 

M.R.C. DE MATAWINIE 
3184, PREMIERE AVENUE 

RAWOON (QUEBEC) J0K 1S0 
VALEUR TOTALE IMPOSABLE D'Ul,IE 
EXPLOITATION AGRICOLE ENREGISTREf (E.AE ) 

AUTRES 
INFOAMATlONS TELEPHONE 1-800-264-5441 VOll:fVE-Rso· Pour plus cle Clètails cooœmant les renseignements C1-deS$US IOsctits 81 vos 

recours conc:emant réviiluation. 

DUPLICATA COMPTE DE TAXES MUNICIPALES POUR L'ANNÉE 2020 DUPLICATA 
~----MUNICIPALIT~ 

MUN, SAINT-MICHEL-DES-SAINTS 

VOIR PROPRI~TAIRE(S) SUR L'AVIS o· ~vALUATION 
CI- HAUT POUR CONNA!TRE LE(S) D~BITEUR(S) OU COMPTE 

NUM~RO_ET NOM DO CR~CIER HVPOTH~CAIRE 

TAXE 
TAXE FONCIERE GENERALE 

• RESIDUELLE 656- 2019 

ORDURES (10- 12, 17 656- 2019 

ECO-TAXE 656- 2019 

DATt 

01· 03· 2020 
01· 06 ·2020 
01-09-2020 

MONTANT 

311. 30 
314. 71 
314.71 

PAYABLE À MUN. SAINT-MICHEL-DES -SAINTS - 441, RUE BRASSARD 

ST-MICHEL- OES-STS, QC J0K 380 

DUPLICATA 
MATRICULE F 6965 54 8095 000 0000 10 
P~mÊ QUARTIER DU NOUVEAU MONDE INC 

ADRESSE 80 CHEMIN DU LAC-AUX-PIERRES 

62885 

C 

No MUN 

No SIP 
No COMPT 
ECHEANC 

SIPC #482 TAXES 'G' 236.38 

E 200478 TAXES ' R' ·-E 01-09-2020 TOTAL 

PAYAB LE PAR INTERAC, CAISSES POP . 
LA BANQUE LAURENTIENNE ET NATIONALE 

78. 33 

314,71 

EVALUATION 124,600 

RESIDENTIEL - LOG. 1 

ECO·TAXE 1 

POUR P~US DE DE TAILS CONCERNANT LA 
TAXATION ET LES MOOALITES DE PAIEMENT 
OE VOTRE COMPTE DE TAXES IIUNICIPALES. 

JatJ)UPll s 
INTtRET 

P~NALITt 

HRES BUREAU 9H- 12H & 13H-16H30 
TEL, 1-877-833-6941 FAX (450) 833-6081 
www.smds .quebec 

PAYABLE À l'(IN . SAI NT -MICHEL -DES-SAI NTS 

2 441, RUE BRASSARD 
ST-MICHEL- DES-STS, QC J0K 3B0 

DUPLICATA 
MATRICULE F 696S 54 8095 000 0088 18 
P~m Ê QUARTIER OU NOUVEAU MONDE INC 

ADRESSE 80 CHEMIN DU LAC-AUX -PIERRES 

No MUN 

No SIPC 
No COIIPT 

tCH~ 
E 
E 

62885 

SIPC #482 
200478 

01-06-2020 

!TAXES ' G' 

!TAXES T 

TOTAL 

236.38 
78.33 

314,71 

PAYABLE PAR INTERAC, LES CAISSES POP . 
LA BANQUE LAURENTIENNE ET NATIONALE 

.0056920 100 709.22 GE 

210.00 100 210.00 RS 

25.00 100 25.00 RE 

TOTAL 944 .22 
NON ~CHUES . 00 

.00 

. 00 

3.50-
. 00 

948.72 

PAYABLE À l'(IN . SAI NT ·MICHEL-DES-SAINTS 

1 441, RUE BRASSARD 
ST·MICHEL·DES·STS, QC J0K 380 

DUPLICATA 
MATRICULE F 6965 54 8095 000 0088 10 
P~:~~Ê QUARTIER DU NOUVEAU !'ONDE INC 

AORESSE 80 CHEMIN DU LAC-AUX -PIERRES 

No MUN 

No SIPC 
No COMPTE 

ECH~E 

62885 AXES 'G' 236.45 
SIPC 1482 AXES ' R' 78. 35 

200478 AXES ' U' 3. 50-

01-03-2020 lOTAl 311.30 

PAYABLE PAR INTERAC, LES CAISSES POP . 
LA BANQUE LAUREHTIENNE ET NATIONALE 



Conformément aux dispc>sitions prévues par 18 Loi sur la fiscalité mun,Ç:i::-1~ (en. 81). cet evos a pour but de vous Il vise également à vous ,r,tonner des modalités qu, s'appliquent s, vous désirai faire corriger 
informer des pr,ncipawc renseignements quo concernent votre propriété et qui sont inscrits au rOle d'évaluation une omission ou une inexactitude dans ces insaiptions, qui sont en vigueur pendant les trois 
foncière ou au r61e de la valeur locative de la mun,ci lité 1dentif"tée ci-dessous. années <l ,cation du rOle troemal. 

AVIS O' ÉVALUATION POUR L'ANNÉE 2020 
_t,JNICieP-LITê 

MUN. SAINT-MICHEL -DES -SAINTS MATRICULE 6965 42 4590 000 0000 80 

,-. 441, RUE BRASSARD ADRESSE 130 CHEMIN DU LAC-AUX-PIERRES ~~ILISATION 1100 
~ ST-MICHEL · DES· STS, QC J0K 380 CADASTRE C0PR0LPL15B C0PR0LPL148 C0PR0MPL15 :m~E 0112 

TEL.: (450) 886-4502 SIIPERFICIE 4,000.000 MC ~QITATION.Af;Rit.OLL ENREGl 
j ::===R::::;Ô;::L=E=T=R=I=EN=NA=L==::::::;--.==D=,P.=lE=o=e=L='=AVl=.=s=~I FRONTAGE 57. 00 M COMPRISE EN 

o PROFONDEUR 83. 00 M ZONE AGRICOLE ~ 2019- 2020- 2021 20-01 -2020 ZONo\GE 

TERRAIN EAE ZCNI! 

11.i. TI MENT EAE ZOHI! 

; --------------, :SUP:.;.·.:2:0N::l!:.E _ _ _ _ _ -.-,..:;SU;;,P~,~T;;OT;A;LE~EAE;;:... ____ .,,,..,,.,,...~ 

,ia QUARTIER DU NOUVEAU MONDE INC. oCel•vts•·-• _C.1.4S_SE 
:ii llfolu,,w 
_5 =:~,. TER. VAGUE DESSERVI NON NON RtSIDENTIEL NON 
.S 331 RUE BRASSARD eUd'•ull9a g personne 

6 LOGEMENTS OU PLUS NON INDUSTRIEL NON 
'}! SAINT-MICHEL -DES- SAINTS, QUEBEC :::,.onen11naa1t .. 
i J 0K 3 80 propn61ai..s •• f61e , 
cr l=o====-= d'tv11uat1on 

ORGANISME MWICie~L RESPON~LE DE L' :O.LUATIOO 
M.R.C DE MATAWINIE 

-'-""'~:.,...u..: ~-"'-'"-'--.<.;...: ..,C.J.._ ---

;..• ' • ~- ',,:., • :l, J 1.1 , 

Jusqu'à la date limite ci-dessous indiqué'!, vous pouvez demande 
une rév,s,on relativement à toute inscrlpnon ou omission qui 
concerne le r6/e d'évaluation visé par le présent avis. Votre 
demande sera traitée par réva'.uateur de l'organisme municipal 
responsable de l'évaluation et vous recevrez une réponse écrite 
aux motifs que vous aurez Invoqués. 

VALEUR TERRAIN 
VALEUR BÂTIMENT 

.VALEUR INSCRITE 

PROPORTION MÉDIANE 

10,000 llt-~:-"' ........ """"::==:~::--~":::'a.-:-""l'""---::::::~::'-..... -iii~<::li 
77,300 H-~:......-....-'~-""'"-"--,...:;~~~i-------'~~~-----.:,&.J::.1.1111--"--~ 

Pour être recevable, votre demande de révision devra : 
1. ttre faite sur le formulaire prescrit à cette fin ; 

87,300 

100 

2, ttre déposée à l'endroit ci-dessous ,ndiqué ou y ~re 
envoyé par courrier recommandé ; 

3. ttre accompa né de la somme d'a ent Indiquée cl-dessous. 

FACTEUR COMPARATIF 

VALEUR UNIFORMISÉE 0 

01-07-2017 DATE LIMITE EXPIREE 

M.R.C. DE MATAWINIE 
3184, PREMIERE AVENUE 

RAWDON (QUEBEC) J0K 1S0 

: rnU..nONS TELEPHONE 1· 800-264- 5441 

VAlEIJR. TOTALE IMPOSABLE D'UNE 
EXPLOITATION AGRICOLE ENREGISTRtE l EAE ) 

VOIR VERSO Pour plus de déta •· concernant IH rense,gnemants ci-dessus ,nsaits et vos 
~ ,x,nc:emant r,6v1>11,18tll)n. 

DUPLICATA COMPTE DE TAXES MUNICIPALES POUR L'ANNÉE 2020 DUPLICATA 
l'UIICIPALIT 

MUN. SAINT -MICHEL-DES-SAINTS 

VOIR PROPRIÉTAIRE(S) SUR L'AVIS D'ÉVALUATION 
CI •·HAUT POUR CONNAÎTRE LE(S) DÉBITEUR(S) DU COMPTE 

130 CHEMIN DU LAC-AUX-PIERRES 
C0PR0LPL15B C0PR0LPL14B C0PR0HPL1S 

_____ NUMÉRO EL NOM .DUJ:REANCIE8 HYP.OTHÉCAIRE. __ _ 

TAXE 
TAXE FONCIERE GENERALE 

- RESIDUELLE 656-2019 EVALUATION 87,300 

ORDURES (10~12, 17 656-2019 RESIDENTIEL - LOG. 1 

ECO-TAXE 656-2019 ECO-TAXE 1 

TAUX($) 

.0056920 

210.00 

2S . 00 

DATE.. D.:..ENVOI 
20-01-2020 

Ho_. COMP..TE 
200475 

OOE~D' IMP.OSIJlON __ ~ .., 

ANNEE 2020 

• lU XU AIJl.l MOfmtfJ ÇOPES 

100 496.91 GE 

100 210.00 RS 

100 25.00 RE 

TOTAL 731. 91 
DATE 

01· 1U· 2020 
01· 06· 2020 
01· 09· 2020 

'IONTANT 

220.67 
243.95 
243.95 

POUR PLUS DE DETAILS CONCERNANT LA 
TAXATION ET LES MOOALITES DE PAIEMENT 
DE VOTRE COMPTE OE TAXES -ICIPALES, 

INTÉRtT 15.00X NON ÉCHUES .ee 

PAYABLE À MUN. SAINT-MICHEL -DES-SAINTS 
441, RUE BRASSARD 
ST ·MICHEL· DES·STS, QC J0K 380 

DUPLICATA 

MATRICULE F 6965 42 4590 000 0000 80 P~:~:É QUARTIER DU NOUVEAU MONDE INC 
ADRESSE 130 CHEMIN OU LAC -AUX-PIERRES 

62085 NO MUN 

NO SIPC 

NO COMPTE 

ECHEANCE 

SIPC 1482 TAXES 'G' 165.62 
200475 TAXES 'R' 

01-09-2020 TOTAL 

PAYABLE PAR INTERAC, CAISSES POP . 
LA BANQUE LAURENTIENNE ET NATIONALE 

78. 33 

243.95 

PtNALITÉ 

HRES BUREAU 9H-12H & 13H-16H30 
TEL.1- 877-833-6941 FAX (450)833 -6081 
www . smds.quebec 

PAYABLE À MUN. SAINT-MICHEL -DES-SAINTS 2 441, RUE BRASSARD 
ST·MICHEL· DES·STS, QC J0K 380 

DUPLICATA 

MATRICULE F 6965 42 4590 000 0000 80 
PROPRil! -

TAIRE QUARTI ER OU NOINEAU MONDE INC 
ADAESSE 130 CHEMIN DU LAC-AUX-PIERRES 

NO 

NO SIPC 

No COMPTE 

ECHEANCE 

62085 

SIPC 1482 
200475 

01-06-2020 

ifAXES 'G ' 

~AXES ' R' 

TOTAL 

165.62 
78.33 

243 .95 

PAYABLE PAR INTERAC, LES CAISSES POP. 
LA BANQUE LAURENTIENNE ET NATIONALE 

.ee 

.ee 
23. 34· 

.ee 
MONTANT 00 788,57 

PAYABLE À f"t!N . SAINT-MICHEL -DES-SAINTS 1 441, RUE BRASSARD 
ST·MICHEL·OES-STS, QC J0K 380 

DUPLICATA 

MATRICULE F 6965 42 4S90 000 0000 80 
P~~~Ë QUARTIER DU NOINEAU MONDE INC 

ADftESSE 130 CHEMIN OU LAC-AUX-PI ERRES 

No

No SIPC 

No COMPTE 

ECHEANCE 

62085 trAXES "G" 165.67 
SIPC 1482 !TAXES "R" 78.34 

200475 trAXES ' U' 23 . 34-
01-03-2020 TOTAL 220. 67 

PAYABLE PAR INTERAC, LES CAISSES POP. 
LA BANQUE LAURENTIENNE ET NATIONALE 



Conformément aux dispositions prévues par la loi sur la fiscalité municipale (art 81 ). cet av,s a pour but de vous Il vlsa êgalemeot à vous informer des modafüês qul s'appliquent s1 vous désirez faire comger 
informer des principaux renseignements qui concernent votre propriété et qui sont inscrits au rOle (l'évaluation une omission ou une inexactitude dans ces inscriptions, qui sont en .,,gueur pendant les tto,s 
foncière ou au rOle Cie la valeur locative de la rnunicioalit6 identif,.. ci-de•- •s. anr'6es (l'anolication du rl>le triennal. 

AVIS D'ÉVALUATION POUR L 'ANN~E 2020 
MUNICIP.ALÎÏL ... - - ~ -- ~. ·- ---r• n• ·»- ... .,. ,, ,_ 

MUN. SAINT•MICHEL · DES · SAINTS MATRICULE 6965 76 7560 000 0000 10 
.... 
0 
"' 

441, RUE BRASSARD ADRESSE CHEMIN DU LAC ·AUX· PIERRES CODE 9100 D'UTILISATION 
ST -MICHEL· DES •STS, QC J0K 380 ' CADASTRE C0PR0LPL13B UNITe DE 0112 1 1/0ISINAGE 1 

TEL.:(450) 886·4502 SUPERFICIE 4,000.000 MC EXP.LOITATION.AGRICOLE_.EM!.EGISTREE 

ROLE TRIENNAL .1 1- DAT.l...P.E L_'.AVIS_ 
FRONTAGE 60.00 M COMPRISE EN TERRAIN EAE ZON! 

ZONE AGRICO LE 
2019-2020·2021 1 20-01 -2020 PROFONDEUR 80.00 M 

ZONAGE BATIMENT EAE ZONe :1 

- r SUP. ZONeE SUP. TOTALE EAE 

QUARTIER DU NOUVEAU MONDE INC. ocetavlss'adresse• ~'l~GORI_ES.,Q;l,__U.B.Ll:S. n.au.1. 
li lois au(x) 

TER. VAGUE DESSERVI NON NON R~SIDENTIEL NON p,vpri61aln(s) 
ldenlJflé(s) ckonlte • 

331 RUE BRASSARD ., . .,. ...... 6 LOGEMENTS OU PLUS 
penanne NON INDUSTRIEL NON 

SAINT-MICHEL-DES-SAINTS, QUEBEC 6galo,,,.,,. insattn _ 0.l!GN4I~!"· -~-·CIP.AL RESP.ONSAl!LE P!...L~WAL~I.oN. comme 
J0K 380 Pf'Ol)fl6t.llresau- M.R.C DE MATAWINIE 

crtvaluatJon 

PD.Ill 1 .. ~ \l'.&J l:llm"Pa: n, . i •11 .... -rs: o•rua :li•• .......... REPARTITION FISCALE OE LA VALEUR 
lusqu"à la date limite ci-dessous indiquée, vous pouvez demande1 -=O!I• O!)llCOfflt.(IUO lot~ exffl1l)IN °" r-.i l'ol,jel ll'un rtglme ftlcal por!lcullal) 
une révision relativement à toute inscription ou omission qui VALEUR TERRAIN 10,000 - - SOURCE-L{GISLATIVE ::X • P~~!~E...~r-~:.--
, conceme le r61e d'évaluation visé par le présent avis. Votre VALEUR BÂTIMENT 0 LOI ARTICLE ALIN#.& MONTANT ri' 
demande sera traitée par l'évaluateur de l'organisme municipal 
responsable de l'évaluat,on et vous recevrez une réponse écrite VALEUR INSCRITE 10,000 aux motifs que vous aurez invoqués. 
Pour être recevable, votre demande de révision devra : PROPORTION MÉDIANE 100 

1. ttte faite sur le formulalre prescrit à cette fin ; 
2. Etre déposée à l'endroit ci-dessous indiqué ou y être FACTEUR COMPARATIF 

envoyé par courrier recommandé; 
3. !tre accompagné de la somme d'argent indiquée ci-dessous. VALEUR UNIFORMISÉE 0 

DATE llMITE EXPIREE DATE OU MARCHÉ 01 •07•2017 
1 MONTANT À JOINDRE XERC.IC.E F.IN4NCIE! .IJATE D ~E.l:E.ET 

RÉFÉRENCE AU R~GLEMENT 2020 01-01-2019 
••--,-~~ --..- -a "ri.lB11!'.rrr SS" l ' ''~~ililln ·- ~ 

M.R.C. DE MATAWINIE 
3184, PREMIERE AVENUE - -

VALEUR T()JALE IMPOSABLE D'UNE 
RAWDON (QUEBEC) J0K 1S0 EXPLDITATIDN AGRICOLE ENREGISTR!E ( EAE) 

AIJT~S TELEPHONE 1-800-264-5441 VOIR VERSO J Pour plus Cie détails ooncamant les rense,gnements ci-dessus inscrils et vos 
INFORMA TIDNS ,t recours conc:emant révaluat,on. _ 

DUPLICATA COMPTE DE TAXES MUNICIPALES POUR L 'ANN~E 2020 DUPLICATA 
MUNICIPALITÉ l~IRtCULt f 

.P~JE_D' ENVOI. t _No Ç~Tl 
MUN. SAINT-MICHEL· DES-SAINTS VILLE 1 EUSEAU Jic:-~1.JW~,êÀvlBAT.~tLOC,- 20-01-2020 200482 62085 76 7560 , 00 0000 

~,r--,r. 

1 
"" SIP..C. ·ILJLJ e.!)R~SSE-E.T ~J~~ 

VOIR PROPRIÉTAIRE(S) SUR L'AVIS D'ÉVALUATION CHEMIN OU LAC · AUX- PIERRES SIPC #482 
Cl•HAUT POUR CONNA1TRE LE(S) OÉBITEUR(S) OU COMPTE C0PR0LPL138 

NUMÉRO ET NON DU CR!:ANCIER HYPOJHtCAIRr ,- Nlt.ltRO DU.PREJ PtRIODE...D~I~SITION 
ANNEE 2020 . D. T~LJ)ES lAXES 

.. --,. 
Jl,~EÉ_BENCE .CODE.S. TAXE ASSl;,E;rT__E D.E. .LA TME_ - ~ .E~O.:i._~ TAllX($}__. ~W.!&lK.. . ttONT 

TAXE FONCIERE GENERALE 

• RESIDUELLE 656-2019 EVALUATION 10,000 .0056920 100 56.92 GE 
ECO- TAXE 656-2019 ECO-TAXE 1 25 . 00 100 25.00 RE 

"""" 
. . ·-............ _ ....... VOIR VS:RC:n 1 . Ul!~-41>1i " L' EC!J..e~CL TOTAL 81.9~ 

DATE MONTANT POUR PLUS DE oeTAILS CONCERNANT LA INTÉReT 
01· 0Jl.· 2020 81.92 TAXATION ET LES lotOC)ALITtS DE PAI EIIENT PÉNALITÉ DE VOTRE COIIPTE DE TAXES -ICIPA~ES. 

HRES BUREAU 9H·12H & 13H-16H30 
TEL.1·877-833·6941 FAX (450)833-6081 
www.smds.quebec 

PAYABLE À.___I _ ____.I '"21._______. 
IIATRICULEI 

PROPRH
TAIRE 

AORESSE ~--------------
NO IIUN 

NO ~~~~r-1-----1.-;:_:_: _:G-R:T"i-------, 

tCHtANCE. • TOTAL • 

IIATRICULEI 
PROPRit

TAIRE 

ADRESSE 
,._ _____________ __, 

NO)Uj 

NO SIPC,----1 ----.--fAXES --,,-'G'I ---. 
NO COMPTE AXES "R" 

ecHtANCE._ ____ __.,__ro_r_AL_..._ _____ _, 

1S.00X NON ÉCHUES .00 
ARRI~RÉS .00 
INT!RlTS/ 
'l""••Tffs; .00 
CRÉDIT .00 
POSTDATÉS .00 . 
KJNTANT 00 81.92 

PAYABLE À MUN. SAINT-MICHEL-DES-SAINTS 

1 441, RUE BRASSARD 
ST-MICHEL-DES·STS, QC J0K 380 

DUPLICATA 
MATRICULE F 6965 76 7560 000 0000 10 
p~:f~E QUARTIER ou NOUVEAU l'l'JNOE INC 

ADRESSE CHEMIN OU LAC -AUX-PIERRES 

NO

NO SIPC 

NO COIIPTE 

tCH!ANCE 

62885 

SIPC #482 
200482 

01-03-2020 

TAXES 'G' 

TAXES 'R' 

TAXES 'U' -
TDTAL 

PAYABLE PAR INTERAC, LES CAISSES POP, 
LA BANQUE LAURENTIENNE ET NATIONALE 

56 .92 
25 .00 

81,92 



Conformément aux dispositions prévues par la Loi sur la flscalilé murucip&19 (art. é1). cal av,s a pour but de vous Il vi,e également à vous ,ntormer deS modalités qui s'appliquent s, vous désirez faire comger 
informe, des pr,nc,paux renseignements qui OOl'ICIJmenl votre propriété at qui sont Inscrits au r61a d'évaluation une omission ou une inaxadilude dans ces inscriptions, qui sont an vigu&U" pendant las trois 
foncière ou au rOle de la valeur locative de la munici lité identifiée ci ssous. an cra lication du rOle triennal. 

AVIS D'ÉVALUATION POUR L'ANNÉE 2020 
,-------- MUNICIPALITE 

MUN. SAINT-MICHEL-DES-SAINTS MATRICULE 6965 65 6080 000 0000 00 
~ 441, RUE BRASSARD ADRESSE 60 CHEMIN DU LAC-AUX-PIERRES 
0 
N ST-MICHEL-OES -STS, QC J0K 380 CADASTRE C0PR0LPL138 C0PR0MPL13 

CODE 
D'llTILISATION 
UNITe DE 
\OOISINAGE 

1100 

0112 
Ï TEL.: (450) 886-4502 SUPERFICIE 4,000.000 MC 
's! ::=::::;::=:::;Rô;::L=E=T=R=I=EN=NA= L===;---;::::====.==~ f RONT AGE 52. 00 M ... c-~-PR-I-SE_E_N_ 

EXP..LQlJATION.AGR.lCQLE_ENREGlStRl!E.. _____ 
1 

DA'l'E DE L AVJ.S ZONE AGRICOLE TERRAIN EAE ZONe 
~ 2019-2020-2021 20•01- 2020 PROFONDEUR 80.00 M ZONAGE BÂTIMENT EAE ZONE 

a:! r:::==::::~~~~~~~~~~titwiL::=::::::::::::::::::::='.='.:::~!:.~:!----,,....,,.,,,-~~~~:.!~----......... J -r SUP, ZONeE SUP, TOTALE EAE 
" QUARTIER OU NOUVEAU MONDE INC. oco1..-1ss'o<1,....• Q.1 GORIES-D'.l"'-'EUJ!LcES,-----:C.i.AS.SE i lo lois •UW 
z ~ile(~ TER. VAGUE DESSERVI NON NON RtSIDENTIEL NON 

ldenllfl6(S) cl-œnlnt 1 331 RUE BRASSARD ~,::- 6 LOGEMENTS OU PLUS NON INDUSTRIEL NON 
~ SAINT-MICHEL- DES- SAINTS, QUEBEC ~mo,,t1nscn1es 11 ___ _ .RGAf:iI MlJt:jIClP.AL RESP.ONSABLE DE L • '°-LUAIION 

f J0K 380 :=•.:••rOle M.R.C DE MATAWINIE 

:usqu'à la date rmlte cl-dessous Indiqué; vous pouvez demande 
une réviskm relativement à toute 1nscripnon ou omission qui 
concerne le r~le d'évaluation visé par le présent avis. Votre 
demande sera traitée par !'évaluateur de l'organisme municipal 
responsable de l'évaluation et vous recevrez une réponse écrite 
aux motifs que vous aurez Invoqués. 

VALEUR TERRAIN 
VALEUR BÂTIMENT 

VALEUR INSCRITE 

PROPORTION MÉDIANE 
FACTEUR COMPARATIF 

VALEUR UNIFORMISÉE 

101,800 11-~~-~~~...,...œ~IIC..-;-~_.i;~~i....~ --4!~.::,...~ 
111,800 

Pour être recevable, votre demande de révision devra : 
1. Etre faite sur le formulaire prescrit à cette fin; 
2. Etre déposée à l'endroit cl-dessous indiqué ou y être 

envoyé par courrier recommandé ; 
3. Etre accompagné de la somme d'argent indiquée ci-dessous. 

DATE LIMITE EXPIREE 
MONTANT À JOINDRE 

100 

0 

01-07-2017 
.PATE. D' EFFEJ 

01-01-2019 

M.R.C. DE MATAWINIE 
3184, PREMIERE AVENUE 

RAWDON (QUEBEC) )0K 1S0 
VAlEUR TOTA E IMPOSABU O'UNE 
EXPLOITATION AGRICOLE ENAEGISTR!E (EAE) 

:~~~TIONS TELEPHONE 1-800-264-5441 VOIR VERSO ~~u~: r=. las renseignements ci-dessus inscrils at vos 

DUPLICATA COMPTE DE TAXES MUNICIPALES POUR L'ANNÉE 2020 DUPLICATA 
MUNICIPALITÊ. ___ ·----~ 

MUN. SAINT-MICHEL-DES-SAINTS 

VOIR PROPRIÉTAIRE(S) SUR L'AVIS D'ÉVALUATION 
CI -HAUT POUR CONNAÎTRE LE($) D~BITEUR(S) OU COMPTE 

60 CHEMIN DU LAC-AUX-PIERRES 
C0PR0LPL13B C0PR0MPL13 

~RO E.T NOM D\LCRtANcIER) :ff.P.OIBl!"-'18,- ----, NI.MÉRO l>U .• P.RtI 

TAXE ____ _ 

r TAXE FONCIERE GENERALE 

- RESIDUELLE 

ORDURES (10· 12, 17 

ECO -TAXE 

656~2019 

656-2019 

656 -2019 

--~--~-T~.L DES l MES.... 
ASSI.EnE QE.. LA 1:MJ; BASE. !)..:_I~O.S.\U.QN 

EVALUATION 

RESIDENTIEL · LOG. 

ECO-TAXE 

111,800 

1 

1 

T.&,1~($) 

.0056920 

210.00 

25.00 

No~CCIK'.TE 
200480 

P,WOQE J)' IMP.O.SIDON 
ANNEE 2020 

,u1.u~r.mx ~ cooa;:s 

100 636.37 : GE 

100 210. 00 RS 

100 25.00 RE 

EWEMJŒ W. T~ S .. ..I,. Cl:t MC~ TOTAL 871.37 
OATe 

01-03-2020 
01-06-2020 
01-09-2020 

MONTANT 

290.38 
290.43 
290.43 

PAYABlE Â MUN. SAINT-MICHEL-DES-SAINTS 

441, RUE BRASSARD 
ST· MICHEl·DES· STS, QC J0K 380 

DUPLICATA 
M/0.TRICUlE F 6965 65 6080 000 0000 00 

PRO;:~~Ê QUARTIER OU NOUVEAU MONDE INC 
ADRESSE 60 CHEMIN DU LAC·AUX·PIERRES 

No_ 

No SIPC 
No COMPTE 

ecHtANCE 

62085 

SIPC #482 
200480 

01·09-2020 

TAXES 'G' 
TAXES 'R' 

TOTAL 

PAYABLE PAR INTERAC, CAISSES POP. 
LA BANQUE LAURENTIENNE ET NATIONALE 

212.10 
78 .33 

290.43 

POUR PLUS OE DETAILS CONCERNANT LA 
TAXATION ET LES MODALITES DE PAIEMENT 
OE VOTRE COMPTE DE TAXES MUNICIPALES. 

INTÉR~T 15.00X NON ÉCHUES .ee 
PÉNALITt 

HRES BUREAU 9H-12H & 13H-16H30 
TEL.1-877 ~833- 6941 FAX (450)833-6081 
www. smds.quebec 

PAYABLE A MUN. SAINT-MICHEL-DES -SAINTS 2 441, RUE BRASSARD 
ST-MICHEL-DES-STS, QC J0K 380 

DUPLICATA 
M/0.TRI(ULE F 6965 65 6080 000 0000 00 
P~:1~e QUARTIER OU NOUVEAU MONDE INC 

ADRESSE 60 CHEMIN DU LAC-AUX-PIERRES 

No
No SIPC 

No COMPTE 
tCHtANCE 

62085 

SIPC 1482 
200480 

01-06-2020 

!TAXES 'G' 212.10 
!TAXES 'R' 78.33 

TOTAi. 290. 43 

PAYABLE PAR INTERAC, LES CAISSES POP . 
LA BANQUE LAURENTIENNE ET NATIONALE 

ARRitRÉS .00 
INTOUS/ 

.00 

CRÉDIT .13· 
POSTDATÉS .00 

MONTANT 00 871.24 

PAYABLE Â MUN. SAINT-MICHEL-DES-SAINTS 

1 441, RUE BRASSARD 
ST-MICHEL-DES-STS, QC J0K 3B0 

DUPLICATA 
PIATRICUlE F 6965 65 6080 000 0000 00 

P~:~~Ë QUARTIER DU NOUVEAU MONDE INC 
ADRESSE 60 CHEMIN DU LAC-AUX-PIERRES 

No

No SlPC 
No COMPTE 
tCHtAr«:E 

62085 TAXES 'G' 212 .17 
SIPC #482 TAXES 'R' 78.34 

200480 TAXES 'U' .13-
01· 03· 2020 TOTAi. 29&. 38 

PAYAB LE PAR INTERAC, LES CAISSES POP. 
LA BANQUE LAURENTIENNE ET NATIONALE 
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Co~ menl •ux dispos~ions prév1111s par la Loi sur la fiscalité municipale (art. 81) C81 avis a pour but de vous li visa également à vous informer des mO<lalilés qui s'appliquenl s1 vous désirez faire COf1'Ïfil9r 
informer des principaux renseignements qui concernent voire propnété et qui sont inscrüs au r61e d'évalualion une omission ou une inexactiwde dans ces insc:riplions, qui sont en v,gueur pendant les tro11 
foncière ou au r61e de la valeur locative de la mun,ci l~é 1denlifiée ci,des années d ication du le 1 · 1. 

AVIS DI ÉVALUATION POUR L'ANNÉE 2020 

l'IUNIClP.ALIT-~--------w•~~~~~~~--~~~~ _-;;,T,Jr,. . . '' 
MUN. SAINT-MICHEL -DES-SAINTS MATRICULE 6965 54 5555 000 0000 80 
441, RUE BRASSARD ADRESSE CHEMIN DU LAC -AUX - PIERRES 
ST · MICHEL-DES-STS, QC J0K 380 CADASTRE C0PR0LPL148 C0PR0MPL14 

CODE 
D'UTILISATION 
UNITE DE 
VOISINAGE 

9100 

0112 
TEL.: (450) 886-4502 SUPERFICIE 

:======R::;Ô=L=E=T=RI:E:NNA==L====::::::;:---~-;::::::::=OA=T=E==DE::::::L.::!!:'A!!!.Vl!!!S:::::::~FRONTAGE 

2019-2020-2021 20-01•2020 PROFONDEUR 

4,000.000 MC 
50.00 M 

80.00 M 

COMPRISE EN 
ZOIIE A6RIC0LE 
ZONAGE 

EXP_LOIT~TiON.AGRICOLE..EfM.EGISTReE 

TERRAIN EAE ZONE 
BATIMENT EAë ZONE 

SUP. ZONEE SUP. TOTALE EAE 
QUARTIER DU NOUVEAU MONDE INC. Dc11 ,.1- J'IICIII- • .. -------~ GOIUES_D..:I""EUBLES CLASSE :=.::,> TER. VAGUE DESSERVI NON NON R~SIDENTIEL NON 

ldenlif .. (S)cl-eonlre l 
331 RUE BRASSARD 

SAINT-MICHEL-DES-SAINTS, QUEBEC 

J0K 3B0 

1Ud'1utres 6 LOGEMENTS OU PLUS NON INDUSTRIEL NON 
penonno 

~-ln$Cltlos j)R<ll\NISl.lE~l'.IIJNICle>.,L_RESP..OtlSPB.LE . DE .L,.' ~UIATIQN 

~~••""" M.R.C DE MATAWINIE 
._ • - -=--==-..:::... 

" -, 1 1 , .,,..: h, 

10,000 11--~ ........ ~.........,"""~,,.. 
Jusqu"à la date limite cl-dessous Indiquée, vous pouvez demande 
une révision relativement à toute inscription ou omission qui 
concerne le r61e d'évaluation visé par lé présent avis. Votre 
demande sera traitée par !'évaluateur de l'organisme municipal 
responsable de l'éva'.uation et vous recevrez une réponse écrite 
·aux motifs que vous aurez invo(lués. 

VALEUR TERRAIN 
VALEUR BATIMENT 
VALEUR INSCRITE 

PROPORTION MÉDIANE 
FACTEUR COMPARATIF 

VALEUR UNIFORMISÉE 

0 IJ-~---=..!.8,~~~~4-- .. l:!lQ.!J.œ.L-- -IU~~-1 

Pour être recevable, votre demande de révision devra • 
1. ~tre faite sur le formulaire prescrit à cette fin; 
2. hre déposée à l'endroit ci-dessous indiqué ou y être 

envoyé par courrier recommandé ; 
3. Etre accompagné de la somme d'argent Indiquée ci-dessous. 

DATE LIMITE EXPIREE 

10,000 

100 

0 

01-07-2017 

M.R.C. DE MATAWINIE 
3184, PREMIERE AVENUE 
RAWOON (QUEBEC) J0K 1S0 

VALE UIi TOTALE IIIPOSABLE D' 1-"E 
EXPLOITATION AGRJCOH ENREGISTREE ( EAE) 

=~TIONS TELEPHONE 1-800- 264• 5441 

DUPLICATA COMPTE DE TAXES MUNICIPALES POUR L'ANNÉE 2020 
MUNlCieALI:r 

MUN. SAINT-MICHEL-DES-SAINTS 
cMTUCULE 

OlV, ..slt EMI!~ 
6965 54 5555 

LOC.. 
0000 

VOIR PROPRIÊTAIRE(S) SUR L'AVIS D'ÉVAL~TION 
CI-HAUT POUR CONNA1TRE LE(S) OÉBITEUR(S) DU COMPTE 

•----·- fl.81:SSE_H ~!BE., 
CHEMIN DU LAC-AUX-PIERRES 
C0PR0LPL14B C0PR0MPL14 

TAXE--------""+--~ 
TAXE FONCIERE GENERALE 

- RESIDUELLE 

ECO-TAXE 

656-2019 

656-2019 

.ü:· • 1 1 J , "'· .J lt,.: 

DAtE 

01· 03 · 2020 
K>NTANT 

81.92 

Nl»IElt0._D.U..P.8EJ 

:An QES lAXES 
ASSIUJE D~ .• J.A.._TAl(E MSf.J!.'..l~OSIUOH 

EVALUATION 

ECO-TAXE 

10,000 

1 

.0056920 

25 .00 

TAU!. L~: eu AN.CE. 
POUR PLUS DE DtTAILS CONCERNANT LA 
TAXATIOlol ET LES IIODALITéS DE PAIEMENT 
llE VOTRE COMPTE DE TAXES MUNICIPALES. 

INTÉRET 15.00X 

PÉNALITÉ 

HRES BUREAU 9H-12H & 13H-16H30 
TEL.1-877-833-6941 FAX (450)833· 6081 
www . smds.quebec 

No SIPC 
SIPC #482 

100 

100 

TOTAL 
NON ÉCHUES 
ARRIÉRÉS 
INTERns, 

•, 

CRÉDIT 
POSTDATÉS 

MONTANT 00 

DUPLICATA 
ffcl .C°"'1e.TL 

200477 

56.92 GE 

25,00 RE 

81.92 

.ee 

.ee 

.ee 

.00 

.ee 
81.92 

PAYABLE ÀJ.____ _ ____.J m2 ·.___1 _ ____, 
PAYABLE À MUN. SAINT-MICHEL-DES-SAINTS 

1 441, RUE BRASSARO 
ST-MICHEL-DES-STS, QC J0K 380 

l'IATRICULEI 
PROPRIÉ

TAIRE 

ADRESSE._----------------------------' 

No IIUN . .-----------r-----T------------, 
No :~;~:1 1~::: :::1 

ÉCHÉANCE TOTAi. 
L...--------....L.-----'-------------' 

l'IATRICULEI PROPRIE
TAIRE 

AORESSE._------------------------......J 

No l'UI 

No ~;;~1r---..... t:--:--: :""T::1 __ ____ 

ÉCHEANCE 1~ TOTAL 
'---------...... ----..... -------------

DUPLICATA 
IIATRICUlE F 6965 54 5555 000 0000 80 
P~mË QUARTIER DU NOUVEAU MONDE INC 

ADRESSE CHEMIN DU LAC-AUX-PIERRES 

62985 !TAXES 'G ' 
SIPC #482 trAXES 'R· 

288477 AXES •u• -
56.92 

25.00 

No IIUN 

No SIPC 
No COMPTE 

ÉCHÉANCE 01- 03 , 2020 TOTAL 81.92 

PAYABLE PAR INTERAC, LES CAISSES POP. 
LA BANQUE LAURENTIENNE ET NATIONALE 





Conformément awc d1sposit1ons prévues par la Loi sur la fiscalité municipale (art. 81 ), cet avis a pour bul de vous Il vise 'ilalement à vous infonner des modalités qui s'appliquent si vous désirez faire comger 
,nformer des principawc renseignements qui concernent votre propriété et qui sont insuits au rOle d'évaluation une omission ou une inexactitude dans ces ,nsaiptiOns, qu, sont en vigueur pendant les trol• 
fonc,ère ou au rOle de la valeur locative de la munici""lit"' identifiée ci-dessous. années d'aootication du rôle triennal. 

AVIS D'ÉVALUATION POUR L 'ANNÉE 2020 
MUNICIPALIT~ ·- -._ n••11.1a1 1a...- ,,---

.... -· -- •• fl . 
MUN. SAINT-MICHEL-DES-SAINTS MATRICULE 6965 97 8520 000 0000 10 
441, RUE BRASSARD ADRESSE CHEMIN DU LAC-AUX-PIERRES ~~ILISATION 1100 
ST· MICHEL-DES·STS, QC J0K 380 CADASTRE C0PR0LPL12 UNIT~ DE 0112 VOISINAGE 
TEL.:(4S0) 886-4502 SUPERFICIE 3,716.120 MC E>eeLOIJAT.ION A~RICOLE. E.NREGIST.R~E ...... 

,_ ROLE TRIENNAL . 

1 1 
DATE DE L'AVIS FRONTAGE 60.96 M COMPRISE EN TERRAIN EAf ZONt ZONE AGRICOLE 

2019-2020-2021 20-01 -2020 PROFONDEUR 60.96 M ZCJIWjE BATIMENT EAE ZON~ 

,. -- . . SUP. ZONtE SUP. TOTALE EAE 
QUARTIER DU NOUVEAU MONDE INC. D Cet .ws s'adrHH. Ci\TEGORIES_D' :u,,IE.UBJ.ES CLAS.SE 

llllœau(lc) 
VAGUE DESSERVI NON RÉSIDENTIEL NON prvp,1'1aj~s) TER. NON 

IOon1Hl6{s) ckonln, 
331 RUE BRASSARD e1•d'1u1Ro 6 LOGEMENTS OU PLUS NON INDUSTRIEL NON personnt 
SAINT-MICHEL-DES-SAINTS, QUEBEC 6galtmentinsci11ts _ ORGANISME t,JNICIP.AL RESPONSABLE .DE. L~iVALUATION_ 

comme 
l0K 380 propri6lalr9s au Alle 

11'6YIIU11loft M.R.C DE MATAWINIE 
-

li.-- ...... ... 5 VA •T-'- ne t · ·-· , .. o• Rt~ARTITION FISCALE DE LA VALEUR 
~-quoleo-bleo~ou r-~cl'llrl"9ànefllcal~...,.~ Jusqu"à la date limite ci-dessous indiqué~ vous pouvez de-'ldil, 

une révision relativement à toute lnscrlp on ou omission qui VALEUR TERRAIN 9,300 _ SOURCE L!N-'SLATIVE ~ - PAR!!E. FE~~t concerne le rôle d'évaluation visé par le présent avis_ Votre VALEUR BÂTIMENT 37,700 LOI ARTICLE Al TiÎÎ!ii HOHTANT f7eh I demande sera traitée par !'évaluateur de l'organisme municipal 
responsable de l'évaluation et vous recevrez une réponse écrite 
aux motifs que vous aurez Invoqués. VALEUR INSCRITE 47,000 
Pour être recevable, votre demande de révision devra : PROPORTION MÉDIANE 100 l . Etre faite sur le formulaire prescrit à cette fin ; 
2. Etre déposée à l'endroit ci-dessous indiqué ou y être FACTEUR COMPARATIF 

envoyé par courrier recommandé; 
3. Etre accomoa.né de la somme d"argent indiquée ci-dessous. VALEUR UNIFORMISÉE 0 

DATE LIMITE EXPIREE DATE DU MARCHÉ 01-07- 2017 
MONTANT À JOINDRE IEXERCICE FINANCIEf DATE. D;EF.EEJ .... 

RÉFÉRENCE AU R~GLEMENT 2020 01-01- 2019 

.ilil'i ltff~~-c * -i · ,· . - ·- -~ ,....;.:__Dl 

M.R.C. DE MATAWINIE - . ·- "" ~~ - -~-~- . ... 
3184, PREMIERE AVENUE -VALEUR TOTALE IMPOSABLE D'UNE 
RAWDON (QUEBEC) J0K 1S0 EXPLOITATION AGRICO~E ENREGISTREE (EAE) 

AUTRES TELEPHONE 1 ~800- 264- 5441 VOIR VERSO I Pour plus de détails concem11nt les renseignements ci-œssus inscrits et vos INFORMA TJONS recours c:oncemant r•val1JSt100. 

DUPLICATA COMPTE DE TAXES MUNICIPALES POUR L'ANN~E 2020 DUPLICATA 
"-'NICil'ALITE - VIL~sl_fU$EAU-:_F:~-;F~t W. rlll BAT~.1 La:. 

DATE D'E~~ ,, ~ -COfoJl'.TL ,-
MUN. SAINT-MICHEL-DES-SAINTS 62085 6965 97 . 8520 00 0000 20-01 -2020 200484 

nr,~~ ADll.ESSE_(LCêQAST.RE - -
VOIR PROPRIÉTAIRE(S) SUR L'AVIS D'ÉVALUATION CHEMIN DU LAC-AUX-PIERRES ,1-- MOSIK ~ULJ SIPC #482 ' 

CI-HAUT POUR CONNA!TRE LE(S) OÉBITEUR(S) DU COMPTE C0PR0LPL12 

NUMÉRO ET NOM DU CREANcIER KYP.OTHECAIRE - Nt»IERO. DU Pat'l PERIOOEJl.'..IHP..OSITION... 

TA)Œ~ RÉF.~RE~CE 
TAXE FONCIERE GENERALE 

- RESIDUELLE 656-2019 

ORDURES (10- 12, 17 656-2019 

ECO-TAXE 656-2019 

- . .. u 

DATE MONTANT 

01· 03-2020 167.54 
01-06 -2020 167.49 
01 -09-2020 167.49 

PAYABLE A fil.IN. SAINT-MICHEL-DES -SAINTS 
441, RUE BRASSARD 
ST·MICHEL·DES· STS, QC J0K 380 

MATRICULE 
PROPRit-

TAIRE 
ADRESSE 

No_ 

No SIPC 
No COIIPT 

ECHtANC 
E 

E 

DUPLICATA 

F 6965 97 8520 008 0000 10 
QUARTIER DU NOUVEAU MONDE INC 
CHEMIN DU LAC -AUX-PIERRES 

62085 

SIPC #482 TAXES ' G' 89.16 
200484 TAXES 'R' 78.33 -01-09-2020 TOTAL 167.49 

PAYABLE PAR INTERAC, CAISSES POP. 
LA BANQUE LAURENTIENNE ET NATIONALE 

' ANNEE 2020 

D TAJ:.1..J>ES JAlŒS - .- ' --- ~- -ASSI~TTE...QE '(~E- _ eASE~Sl.I.l~- J~X{$.) _ IQ.I.LI6UlL _ (!l!NT_lM[ • COOES 

EVALUATION 47,000 .0056920 100 267.52 GE 
RESIDENTIEL - LOG. 1 210.00 100 210.00 RS 
ECO-TAXE 1 25.00 100 25.00 RE 

vnTD VER.~ 1 TAUX. APR _S J.' ÉCt!ÉAN_CE TOTAL 502.52 
POUR PLUS DE DtTAILS CONCERNANT LA INTÉR~T 
TAXATION ET LES MODALITES DE PAIEMENT PÉNALITÉ DE 1/0TRE COIIPTE DE TAXES -lClPALES, 

HRES BUREAU 9H-12H & 13H-16H30 
TEL.1-877- 833-6941 FAX (450)833-6081 
www . smds.quebec 

PAYABLE A 

2 
MATRICULE 

PROPRIE-
TAIRE 

ADRESSE 

NoPUI 

No SlPC 
No C°"PTE 

tCHEANCE 

"-'N. SAINT-MICHEL-DES-SAINTS 
441, RUE BRASSARD 
ST-MICHEL-DES-STS, QC J0K 380 

DUPLICATA 

F 696S 97 8S20 008 0000 10 
QUARTIER DU NOUVEAU MONDE INC 

CHEMIN DU LAC-AUX·PIERRES 

62085 

SIPC #482 IT/\XES 'G' 89.16 
200484 itAXES 'R' 78 .33 

01-06-2020 TOTAL 167.49 

PAYABLE PAR INTERAC, LES CAISSES POP. 
LA BANQUE LAURENTIENNE ET NATIONALE 

15.90% NON ÉCHUES .00 
ARRIÉRÉS .00 
INTtRETS/ 

I ~•-» HH .00 

CRÉDIT .00 

POSTDATÉS .ee 
.. ~~ 7T 

MONTMT 00 S02.52 
-

PAYABLE À MUN . SAINT-MICHEL-DES-SAINTS 

1 441, RUE BRASSARD 
ST-MICHE L-DES·STS, QC J0K 380 

DUPLICATA 
MATRICULE F 6965 97 8520 000 0000 10 

PROPRIE- QUARTIER DU NOUVEAU MONDE INC TAIRE 
ADRESSE CHEMIN DU LAC-AUX-PIERRES 

62085 ITAXES 'G' 89.19 
SIPC #482 ITAXES 'R' 78.35 

200484 !TAXES •u• -
NOIUII 

No SIPC 
No COMPTE 

ECHtANCE 01-03-2020 TOTAL 167.54 

PAYABLE PAR INTERAC, LES CAISSES POP. 
LA BANQUE LAURENTIENNE ET NATIONALE 



Conformément aux dispositions prévues par la Loi sur la fiscalité municipale (art 80 , cet avis a pour but de voua Il vise également à vous intooner des modalités qu, s'appliquent si vous désirez faire corriger 
informer des principawc renseiQ08ments qui ooncement votre propriété e1 qui sont inscrits au rOle d'évaluation une omission ou une inexaclijude dans œs inscriptions, qui sont en vigueur pendant les trots 
fonc1ére ou au rOle de la valeur locative de la mun1c1 lité 1denlifiée ci-de s. années d'a lication du rOle triennal. 

AVIS D I ÉVALUATION POUR L. ANN~E 2020 
MUNICIPAL! 

MUN. SAINT·MICHEL~DES~SAINTS MTRICULE 6965 65 2040 000 0000 10 
441, RUE BRASSARD ... 

0 
ADRESSE 70 CHEMIN DU LAC-AUX -PIERRES CODE 

D'UTILISATION 
U!jITt DE 
1/0ISIHAGE 

1100 

0112 "' ST-MICHEL-DES · STS, QC J0K 380 CADASTRE C0PR0LPL13B C0PR0HPL13 C0PR0MPL14 
~ TEL.: (450) 886-4502 SUPERFICIE 
-~ !==========::::-- ---:::===-=====!I FRONTAGE 
'5 RÔLE TRIENNAL DATE DE L'AVIS 
bÎ 2019 -2020•2021 20-01-2020 PROFONDEUR 
(!) 
C. 
~ .. 
" i 

QUARTIER DU NOUVEAU MONDE INC. 

4,000.000 MC 

52.00 M 

90.00 M 

D Cet avts s'adresse il 
lalol11uoo 
~ ... (•) 
idtntlM(I) ckont"' 

COMPRISE EN 
ZONE AGRICOLE 
ZONAGE 
SUP. ZONtE 

~Xl!LOITATION AGRICOLE ENREGISTRee_ 

TERRAIN EAE ZONt 

8Arll'IENT EAE ZONt 

SUP. TOTALE EAE 
CAT GORIES. D~~EUB.LES, ____ CLASSE 

TER. VAGUE DESSERVI NON NON RÉSIDENTIEL NON 

g 331 RUE BRASSARD eu cl'ou1te1 6 LOGEMENTS OU PLUS NON INDUSTRIEL NON =nt lnsatleo 11---::0::-~GAN~.~I.=SMI:::=. ~folJN~::I~CI::o:P:"":.AL":""':R~E'l!'SP.ii!!.ONSAB~-..L"=E"":~D~E!""":"'L'l'l, ~J\L~UA~ .. '='JI:'!ON~--1 
comme 

I SAINT -MICHEL -DES -SAINTS, QUEBEC 
a; J0K 380 

0:: i,,,,,,~~= 
~=,s••r61o M.R.C DE MATAWINIE 

- - --
:...•, •' 1 =~ - ' •, .• - . '\' , .. 

Jusqu'à la date limite ci-dessous Indiquée, vous powez demand 
une révision relativement à toute inscription ou omission qui 
concerne ie rôle d'évaluation visé par le présent avis. Votre 
demande sera traitée par !'évaluateur de l'organisme municipal 
responsable de l'évaluation et vous recevrez une réponse écrite 
aux motifs que vous aurez invoqués. VALEUR INSCRITE 

PROPORTION MÉDIANE 

FACTEUR COMPARATIF 

VALEUR UNIFORMISÉE 

129,200 11--~t....-..,..CW.U~li-.,-Cl.!~li!:!..,+-- _,!;~l.!:!!l.!.... ..... _,:.l.!!.l..!l-:!;..4 

139,200 
Pour être recevable. votre demande de révision devra : 
1. ttre faite sur le formulaire prescrit à cette fin ; 
2. i tre déposée à l'endroit ci-dessous indiqué ou y être 

envoyé par courrier recommandé ; 
3. ttre accompagné de la somme d'argent Indiquée ci-dessous. 

DATE LIMITE EXPIREE 
MONTANT A )OINDRE 

100 

0 
01-07-2017 

3184, PREMIERE AVENUE 

RAWDON (QUEBEC) J0K 1S0 
VALEUR TOTALE IKPOSAIILE D'UNE 
EXPLOITATION AGRICOLE ENREGISTRU (EAE) 

~J~TIONS TELEPHONE 1-800-264·5441 

DUPLICATA COMPTE DE TAXES MUNICIPALES POUR L 'ANNÊE 2020 DUPLICATA 
MUNICIPALIT ----~--~ 

MUN. SAINT-MICHEL-DES-SAINTS VlLLL 
62085 

VOIR PROPRIÉTAIRE($) SUR L'AVIS D'ÉVALUATION 
CI-HAUT POUR CONNAITRE LE(S) OÉBITEUR(S) DU COMPTE C0PR0LPL138 C0PR0MPL13 C0PR0MPL14 

NlM-11:RO ET NOfol DU CReANCIER l:IYPOJ Hl:CAI!IE. ____ _ 

TAXE RÉFÉRENCE ASSiffiE DE 
D. AI.L DES T~ES 

LA. TAXE BASE O...'...I~OS.l.TIO!' 
TAXE FONCIERE GENERALE 

· RESIDUELLE 656-2019 EVALUATION 139,200 
ORDURES (10-12, 17 656-2019 RESIDENTIEL · LOG. 1 
ECO-TAXE 656-2019 ECO-TAXE 1 

TAUX APR S L' 

SIPC #482 

.0056920 100 

210.00 100 

25.00 100 

TOTAL 

~o COHPTE 
200479 

792 . 33 GE 

210.00 RS 

25.00 RE 

1, 027.33 
OATE 

01 · 03· 2020 
01• 06• 2020 

01· 09- 2020 

MOIITANT 

309. 75 
342. 41 
342.41 

POUR PLUS DE DtTAILS CONCERNANT LA 
TAXATION ET LES l!OOALITfS DE PAIEMENT 
DE VOTRE COMPTE DE TAXES -ICIPALES, 

INTÉR~T 15.00% NON ÉCHUES .00 

PAYABLE Â f'IJN. SAINT-MICHEL -DES-SAINTS 
441, RUE BRASSARD 
ST-MICHEL-OES-STS, QC )0K 380 

DUPLICATA 
MATRICULE F 6965 65 2040 000 0000 10 
P~:~:Ê QUARTIER DU NOUVEAU MONDE INC 

ADR~SS~ 70 CHEMIN DU LAC -AUX-PIERRES 

62085 

SIPC #482 TAXES ' G' 

E 200479 TAXES 'R ' 
264 . 08 
78. 33 

ND MUN 

ND SIPC 
ND COMPT 
EcHt ANC E 01- 09-2020 TOTAL 342. 41 

PAYABLE PAR INTERAC, CAI SSES POP . 
LA BANQUE LAURENTIENNE ET NATIONALE 

PÉNALITÉ 

HRES BUREAU 9H-12H & 13H- 16H30 
TEL . 1-877-833 -6941 FAX {450)833 -6081 
www.smds. quebec 

PAYABLE Â l'LJN. SAINT-MICHEL-DES- SAINTS 

2 441, RUE BRASSARD 
ST·MICHEL-DES-STS, QC J0K 380 

DUPLICATA 
l'IATftICULE F 6965 65 2040 000 0000 10 
P~:~~Ê QUARTIER DU NOUVEAU MONDE INC 

ADR ESSE 70 CHEMIN DU LAC-AUX-PIERRES 

ND MUN 

ND SIPC 
ND COMPTE 
ECHtANCE 

62985 

SIPC #482 

200479 

01- 06-2020 

AXES ' G' 264 . 08 
AXES 'R' 78 . 33 

TOTAL 342 .41 

PAYABLE PAR INTERAC, LES CAISSES POP. 
LA BANQUE LAURENTIENNE ET NATIONALE 

. 00 

.00 

32.76-
POSTDATÉS .00 

MONTANT DO 994. 57 

PAYABLE Â l'IJN. SAINT·MICHEL-DES·SAINTS 

1 441 , RUE BRASSARD 
ST· MICHEL -DES-STS, QC )0K 380 

DUPLICATA 
MATRICULE F 6965 65 2040 000 0000 10 
PROPRit - QUARTIER DU NOUVEAU MONDE INC TAIRE 

ADRESSE 70 CHEMIN DU LAC-AUX-PIERRE S 

NO MUN 

ND SIPC 
NO COMPTE 

ECHEANCE 

62985 !TAXES ' G' 264 .16 
SIPC #482 trAXES 'R' 78 . 35 

200479 !TAXES 'U ' 32 . 76 · 

01 -03-2020 TOTAL 389.75 

PAYABLE PAR INTERAC, LES CAISSES POP . 
LA BANQUE LAURENTIENNE ET NATIONALE 
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